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HUMOUR
Pierre Légaré, 
auteur de «Waiter», 
se donne la parole

Depuis 10 ans, Pierre Légaré évolue 
dans l'univers du rire... pour les 
autres. Maintenant, il saute lui-même 
sur les planches.

POLICE
Nomination à Rock 
Forest: Québec invité 
à tenir une enquête

Annonce du projet 
de 81 millions $ 
à Drummondville

HOCKEY
Les Canadiens 
comblent un déficit 
de trois buts

Andrew Cassels a préparé la riposte 
des Canadiens de Sherbrooke contre 
les Mariners du Maine, permettant à 
son équipe de soutirer un match nul 
devant une maigre assistance au 
Palais des Sports.

Défaite morale des 
Nordiques 8-8 
contre les Flames

Les provinces 
préparent la 
confrontation

MÉTÉO
(291e jour de l'année)

Nuageux: 4 à -2 C 
Lever du soleil: 7H07 
Coucher du soleil: 17H57 
Demain: variable

Scènes de désolation dans la région de San Francisco

Un séisme meurtrier
San Francisco (PC-AFP-Reuter-AP)

Le violent tremblement de terre qui 
a secoué, hier soir, San Francisco 
et sa région a fait au moins 60 
morts, plusieurs blessés et provoqué 

d’importants dégâts, a fait savoir le 
gouverneur adjoint de la Californie, 
Léo McCarthy.

La chaîne de télévision NBC qui 
avait annoncé 100 morts a réduit son 
bilan, ayant apparemment cru à deux 
effondrements d’autoroutes à Oa­
kland alors qu’il n’y en a eu qu’un 
seul semble-t-il. C’est dans cet effon­
drement de la voie supérieure de l’au­
toroute urbaine 880 sur la voie infé­
rieure que le plus grand nombre de 
victimes a été enregistré: 53.

NBC a également fait état de cinq 
morts dans l’écroulement d’un im­
meuble à San Francisco et de deux 
tués à Santa Cruz à quelque 150 km 
au sud-ouest. D’autres informations 
faisaient cependant état de sept morts 
à San Francisco, tandis que selon des 
informations non confirmées, six 
personnes auraient également été 
tuées dans un centre commercial à 
Santa Cruz.

Quarante tués ont trouvé une 
mort atroce, selon le gouverneur ad­
joint, écrasés dans leurs automobiles 
par l’effondrement de la voie supé­
rieure d’une autoroute urbaine qui 
s’est affaissée, d’un seul morceau sur 
une centaine de mètres, sur la voie in- ■ 
férieure.

«Les décombres sont tels qu’il est 
impossible pour le moment de don­
ner le nombre exact de victimes», a-t- 
il précisé.

D’autres victimes pourraient se 
trouver sous les décombres et des té­
moins ont signalé avoir vu des gens 
dans l’eau près du Bay Bridge.

La patrouille de l’autoroute de la 
Californie a fait état de six morts en­
sevelis sous une section du centre d’a­
chat City Garden qui s’est effondrée.

La chaîne de télévision ABC a 
rapporté qu’il pourrait y avoir des 
victimes parmi la foule des 60 000 
spectateurs qui assistaient à l’évé­
nement sportif le plus important de 
l’année aux États-Unis, le match des 
séries mondiales de baseball au stade 
Candlestick. La panique s’est instal­
lée su stade. Les gens étaient abso­
lument terrifiés.

Des informations non confirmées 
faisaient d’autre part état de sept tués 
dans un centre commercial à San 
José, à environ 80 km au sud-est de 
San Francisco, et d’un autre sur le 
Bay Bridge reliant San Francisco à 
Oakland.

Quartier historique
Outre l’effondrement partiel du 

pont situé dans la baie de San Fran­
cisco, il semble que plusieurs immeu­
bles du quartier historique du marché 
de la ville n’ont pas résisté à la se­
cousse, a rapporté un policier de San 
Francisco. La secousse a causé des lé­
zardes dans les murs ainsi que des 
coupures de courant et ébranlé le sta­
de de Candlestick. Des informations 
font état de plusieurs blessés. Le 
match a été annulé en partie en raison 
de fissures sur un gradin supérieur du 
stade.

Le tremblement de terre semble 
toutefois avoir moins sévèrement 
frappé San Francisco que celui de 
1906 où environ 700 personnes 
avaient trouvé la mort.

Le Dr Walter Savage, responsable 
des premiers secours au parc de Can­
dlestick, a déclaré que la situation 
était «stable» et que des centaines de 
personnes avaient été contusionnées 
par la chute de débris.

«Il nous faudra hospitaliser quel­
ques personnes, a dit le médecin, 
mais pour le moment, nous ne dépla­
çons personne».

Le séisme est survenu à 17h04, 
heure locale. L’observatoire améri­
cain de Golden, dans le Colorado, a 
estimé la magnitude du séisme à 6,9 
sur l’échelle de Richter, ce qui est suf­
fisant pour provoquer d’importants 
dégâts.

Le tremblement de terre a aussi 
été ressenti dans certains quartiers de 
Los Angeles, à 650 kilomètres au sud 
de San Francisco. Les secousses pré­
liminaires ont été enregistrées à partir 
du système d’alarme de Tsunami en 
Alaska.

Plusieurs incendies ont été signa­
lés. Une fumée dense se dégageait de 
l’un d’eux et elle était visible de plu­
sieurs kilomètres de distance.

Des centaines de personnes ont fui 
les stations de métro et celui-ci a été
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Ci>haut, sur l'autoroute Cypress, à 
Oakland, des pompiers et des 
secouristes transportent un 
automobiliste gravement blessé. Un 
peu plus loin, on aperçoit une section 
de l'autoroute qui s'est effondrée sur 
une voie inférieure, écrasant des 
dizaines de personnes dans leurs 
véhicules.

A droite, l'autoroute Cypress vue du 
bas, avec ses piliers complètement 
démolis.
immobilisé pendant un quart d’heure 
par une panne de courant.

La télévision américaine a par ail­
leurs diffusé des images où l’on dé­
couvre le pont Bay Bridge sectionné 
sur neuf mètres, et les débris de la 
partie supérieure amassés sur la 
chaussée inférieure. La chaîne de té­
lévision CNN a par ailleurs rapporté 
que plusieurs personnes étaient torn- ^ 
bées à l’eau et que des voitures se * 
trouvaient prisonnières des débris du J 
pont.

La secousse a brusquement plongé ^ 
le stade dans l’obscurité, provoquant 
un mouvement de panique parmi les 
dizaines de milliers de spectateurs, 
tandis que les joueurs de San Francis­
co et d’Oakland restaient sur le ter­
rain.

Le tremblement de terre a aussi 
causé de profondes crevasses sur 
l’autoroute qui zigzague dans San 
Francisco, provoquant des embou­
teillages.

Population dense
Un porte-parole de l’observatoire 

géologique américain a situé l’épicen­
tre du séisme un peu au sud de San 
Francisco, dans les quartiers à forte 
densité de population de San José et 
de Santa Cruz.

A l’hôpital dominicain de Santa 
Cruz, une infirmière a rapporté qu’u­
ne quarantaine de personnes avaient 
été admises et que le dispositif appli­
qué en cas de catastrophs avait été 
déclenché.

Des témoins ont rapporté que des 
soldats avaient été envoyés dans le 
quartier de Marina où des incendies 
ont éclaté par dizaines.

Le toit d’un centre commercial 
s’est effondré à San José et des per­
sonnes sont restées bloquées dans 
l’immeuble.

Des incendies ont aussi éclaté à 
Palo Alto, près de l’université de 
Stanford.

Le séisme a été suivi de deux au­
tres secousses ressenties dans les grat­
te-ciel du centre-ville et la télévision a 
rapporté que tous les ponts de la ré­
gion dans un diamètre de 250 km ont 
été fermés.

Le président George Bush, qui 
participait à une réunion de gouver­
neurs, a déclaré que le gouvernement 
allait envoyer toute l’aide nécessaire 
à la région.

Texte et photos en page C 10

Malgré l'abandon du projet Des Cantons-Maine

L'Estrie reste dans les 
plans d'Hydro-Québec
Michel MORIN et Pierre SÉVIGNY

Sherbrooke

Malgré l’abandon du projet 
Des Cantons-Maine, la so­
ciété d’État Hydro-Québec 
pourrait à nouveau considérer 

l’Estrie comme lieu de passage 
d’une future ligne de transport 
d’énergie.

Désolée de devoir reléguer son 
projet aux oubliettes, Hydro-Qué- 
bec aura néanmoins dépensé près 
de 10 millions $ pour assurer la 
progression du projet Des Can­
tons-Maine.

Entre 20 et 30 personnes à 
l’emploi d’Hydro-Québec ou de 
sous-contractants auront travaillé 
pendant deux ans pour élaborer le 
projet Des Cantons-Maine. La dé­
cision de la Maine Public Utilities 
Commission, organisme d’État, 
de refuser d’honorer le contrat si­
gné entre Hydro-Québec et la 
Central Maine Power, aura fina­
lement eu raison de ce projet.

«On s’apprêtait à demander 
nos permis, c’est regrettable, ex­
plique André Martin, porte-paro­
le de la société. Il ne nous reste 
qu’à envoyer des lettres aux or­

ganismes et aux propriétaires que 
nous avons consultés dans le cadre 
de cet avant-projet pour les infor­
mer de la situation.»

«Il reste qu’Hydro-Québec 
continue de discuter avec ses par­
tenaires américains. Si jamais on 
signe un contrat d’importance 
avec l’État du New Hampshire 
par exemple, il est fort possible 
que la région de l’Estrie devienne 
à nouveau notre choix», d’ajouter 
l’agent de liaison.

Aucun achat
Afin de dissiper tout doute, la 

société d’État souligne qu’aucune 
négociation devant conduire à 
l’acquisition de terrains n’avait 
encore été entreprise. Au chapitre 
de l’arpentage, aucune interven­
tion sur le terrain n’avait été effec­
tuée.

Or, l’abandon de la ligne Des 
Cantons-Maine ne signifie pas 
pour autant la remise en question 
du projet de construction de la li­
gne Lévis-Des Cantons.

La construction de la ligne de 
transport de 735 kV qui reliera les 
postes Lévis et Des Cantons 
n’aaucun lien avec le projet de la 
ligne Des Cantons-Maine, a expli­

qué M. Martin. Cette autre ligne a 
pour but premier de répondre aux 
besoins de consommateurs du 
Québec, alors que, dans le second 
cas, il s’agissait d’exportation vers 
le Maine.

La demande croissante en 
énergie électrique dans le corridor 
Lévis-Des Cantons est à l’origine 
du projet. M. Martin donne pour 
exemple le secteur de Sherbrooke 
qui aura besoin d’une plus grande 
alimentation que prévue.

Plus que jamais
Il soutient donc que le projet 

d’une nouvelle ligne de transport 
Lévis-Des Cantons demeure plus 
justifié que jamais parce qu’il per­
mettra de renforcer l’alimentation 
des postes de Nicolet et Des Can­
tons, qui ne pourront répondre 
autrement aux besoins du marché 
interne de l’an 2000.

La nouvelle ligne Lévis-Des 
Cantons et le poste de transfor­
mation à Thetford Mines de­
vraient être mis en service à la fin 
de l’année 1995. Le projet global 
nécessiterait des déboursés de l’or­
dre de 300 millions $, soit 240 mil­
lions S pour la ligne et 60 millions 
$ pour le poste.

0847



Ph
ot

o L
a T

rib
un

e p
ar

 St
ép

ha
ne

 Le
m

ire

METEO
A 2 la Tribun*, Sherbrcxxe, mercredi 18 oc'ob'e 1989

Qui a tué Yves «Ballotte» Savoie?

La police visite le domicile de la victime de meurtre

Yves «Ballotte» Savoie

Pltrrt SAINT-JACQUES Ascot

Une perquisition au domicile 
d’Yves «Ballotte» Savoie, à As­
cot, et le ratissage des lieux où 
l’assassinat a été perpétré, sur la rue 

Mont-Girard, à Saint-Denis-de- 
Brompton, ont ponctué la seconde 
journée d’enquête sur le meurtre du 
motard, commis dimanche soir.

Munis d’un mandat de perquisi­
tion, cinq policiers de la Sûreté du 
Québec, à savoir deux enquêteurs du 
Bureau des crimes majeurs et trois 
agents de la SQ de Sherbrooke, ont 
effectué une visite, hier matin, au do­
micile de Savoie.

«Il s’agissait de vérifier si des élé­
ments ou indices trouvés sur place ne 
lanceraient pas les enquêteurs sur une 
piste précise; c’était un aspect qu’il 
ne fallait pas négliger», souligne l’a­
gent René Côté, responsable des Af­
faires publiques à la SQ de l’Estrie.

Auto volée
La police n’a pas dit si elle avait 

trouvé de ces éléments ou indices lors 
de la perquisition..., mais dans le ga­
rage, reposait un véhicule Mazda de 
couleur grise, sans plaque d’immatri­
culation.

La vérification du numéro de série 
du véhicule a appris aux enquêteurs 
que la voiture avait été volée le 2 oc-

La police remet des contraventions à 
des jeunes qui ont joué dans la rue

Sherbrooke (psj)

« Quand nous servons une 
contravention pour avoir 
joué dans la rue, c’est que 

nous sommes à bout de ressources et 
d’arguments. Si les policiers ont sévi, 
c’est parce qu’ils avaient donné plu­
sieurs avis et qu’il y avait danger 
pour les jeunes.»

Le capitaine Caroll Cliche, res­
ponsable de la gendarmerie au sein de 
la Police municipale de Sherbrooke, 
a ainsi expliqué la raison qui avait 
amené deux patrouilleurs à remettre 
à deux adolescents une contravention 
de 30 $ pour avoir joué dans la rue.

L’incident a eu lieu samedi der­
nier, dans le secteur très achalandé 
des rues Jacques-Cartier et Jacob-Ni- 
col, dans le nord de Sherbrooke.

Lors des patrouilles et également 
sur plaintes de citoyens, les policiers 
sont intervenus à plusieurs reprises 
au cours des dernières semaines dans 
ce secteur où des adolescents s’étaient 
organisé une piste de planches à rou­
lettes ou rouli-roulant.

11 semble que des parents avaient 
déjà effectué des démarches auprès 
des autorités de la Ville pour l’amé­
nagement d’une piste ou d’un coin 
pour les jeunes adeptes de ce sport 
passionnant. Mais tout cela était de­
meuré vain.

Danger
Sans encourager les enfants à 

jouer ailleurs, les parents ne les au­
raient pas découragés à poursuivre 
leur activité dans la rue. D’où les in­
terventions policières.

«Nous n’avons pas eu l’appui des 
parents et pourtant, d’après nous, il y 
a danger à cause de la circulation for­
te dans le secteur. Nous ne pouvons 
nous permettre d’attendre qu’un en­
fant soit blessé.»

Les deux adolescents, samedi der­
nier, ont écopé pour cette situation. 
Mais ils avaient déjà été avisés.

Il est extrêmement rare que les po­
liciers émettent ce genre de contra­
vention à des jeunes.

Si rare que le capitaine Cliche se 
rappelle seulement un autre incident 
du genre. L’an dernier, dans le sec­
teur Balmoral et Grime, toujours 
dans le nord de Sherbrooke, un grou­
pe de jeunes s’organisaient dans un 
cul-de-sac des parties de ballon-pa­
nier avec panier et filet bien suspen­
dus.

«Nous avions reçu des plaintes de 
citoyens et nous avions procédé à 
plusieurs interventions mais sans suc­
cès. Cette année, le même phéno­
mène a refait surface. Cette fois, les 
policiers ont saisi le panier. Il y a eu 
par la suite rencontre avec des pa­
rents, tout le monde s’est compris et 
le panier a été retourné.»

Dans ce genre de situation, c’est 
sur la collaboration des parents que 
compte la police.

Les policiers rencontrent dans à 
peu près tous les quartiers de la ville 
des jeunes qui jouent dans la rue. Les 
parties de hockey, entre autres, sont 
fréquentes. Ils avisent. Ils savent 
qu’ils devront recommencer. Mais 
quand il y a un danger évident, que 
les avis et les arguments sont à bout, 
ils sévissent et séviront encore.

FAITS DIVERS
Six kg de hasch et quatre oz de cocaïne saisis, rue Léger

SHERBROOKE — La Sûreté du 
Québec a saisi six kilos de haschisch 
et quatre onces de cocaïne dans un 
véhicule, tout en procédant à l’arres­
tation d’un individu, hier, sur la rue 
Léger, à Sherbrooke.

La valeur des stupéfiants saisis se 
situerait à quelque 40 000 $.

Une information, reçue le matin 
même à l’Escouade régionale des 
moeurs de la SQ de l’Estrie, a entraî­
né la surveillance d’une voiture.

La patience qu’ont démontrée le 
sergent Laurent Masson, responsable 
de la SQ de Sherbrooke et le caporal 
Gilles Angers, a porté des fruits

Trois blessés dans un accident
Un conducteur ivre a coupé le che­

min à une voiture, provoquant ainsi 
l’embardée et le capotage de cette 
dernière, sur le boulevard Bourque, à 
la hauteur de la rue Bourassa, à Rock 
Forest, vers 16 h 15, hier.

Pendant que le conducteur, un 
homme de 36 ans, de Magog, était 
mené à une séance d’alcootest, les oc­
cupants de l’autre voiture, Mme 
Marlène Carbonneau et ses enfants 
Isabelle et Kevin, âgés de 7 et 6 ans, 
de Deauville, étaient transportés au 
Centre hospitalier Hôtel-Dieu où ils

compte tenu de la saisie que l’on sait 
et l’arrestation.

Le technicien en identité judiciaire 
Normand Grégoire a effectué des ex­
pertises sur les paquets saisis dans le 
but de compléter la preuve policière 
alors que les membres de TERM ap­
portaient la dernière main à l’enquê­
te.

L’individu arrêté, un homme natif 
de Sherbrooke mais domicilié jus­
qu’à ces derniers temps dans les Ter­
ritoires du Nord-Ouest, sera amené 
devant la Cour du Québec aujour­
d’hui.

à Rock Forest
ont été traités pour des lacérations et 
autres blessures.

L’état des blessés n’inspire aucune 
crainte.

L’alcootest subi par l’homme qui 
a provoqué l’accident a révélé une te­
neur de 200 milligrammes d’alcool 
par 100 millilitres de sang. Il aura à 
répondre de son comportement en 
Cour du Québec.

Les policiers Jean Paquette et Ma­
rio Laliberté de la Sûreté municipale 
de Rock Forest se sont partagé l’en­
quête dans cette affaire.

Arrêtés avec de forts taux d'alcool dans le sang
SHERBROOKE — Le taux d’al­

coolémie de deux automobilistes ap­
préhendés par les patrouilleurs mu­
nicipaux de Sherbrooke dans la nuit 
de lundi à mardi a démontré mieux 
que n’importe quel thermomètre 
Fahrenheit et Celsius à quel point il a 
fait beau lundi.

Une femme de 44 ans a été arrêtée 
sur la rue Saint-Louis pour avoir cir­
culé en plein milieu de la chaussée... 
avec sa voiture. Lors de la vérifica­
tion policière, la conductrice a eu 
toutes les peines du monde à retrou­
ver ses papiers.

Les policiers, eux, ont rapidement 
constaté qu’elle était ivre. Le taux

d’alcool dans l’haleine était de 250 
milligrammes.

Un autre conducteur, âgé de 35 
ans, n’était vraiment pas chanceux. Il 
n’avait pris que deux petites bières et 
l’alcootest a révélé une présence de 
290 milligrammes d’alcool dans son 
haleine.

Les petites bières devaient être des 
jéroboams.

Dans son cas, quand les policiers 
sont allés le rencontrer, sur la 3e Ave­
nue, il était garé du mauvais côté de 
la rue, le moteur en marche et il cu­
vait.

Les arrestations ont eu lieu vers 
03h00 et 04h00, hier.

tobre chez un concessionnaire de 
Granby.

La SQ a donc fait remorquer ce 
véhicule à son quartier général de la 
rue Don Bosco pour y effectuer di­
verses expertises.

Par ailleurs, à Saint-Denis-de- 
Brompton, les policiers ont effectué 
un ratissage sur la rue Mont-Girard, 
tout près de la route 249 ou rang 11, 
afin de voir si le meurtrier n’y aurait 
pas oublié une carte de visite.

Un maître-chien a été demandé 
sur les lieux pour compléter ce ratis­
sage. De cette seconde opération, il a 
été impossible de savoir si des résul­
tats concrets avaient été obtenus.

L’agent Côté, que l’on sait volu- 
bile à ses heures, est peu loquace au 
sujet de cette enquête.

Sans méfiance
Rappelons qu’Yves Savoie, âgé de 

37 ans, a été tué dimanche soir alors 
qu’il se trouvait dans sa voiture, la

ceinture de sécurité toujours autour 
du corps.

Depuis toujours, il a été associé à 
des clubs de motards et finalement 
aux Hell’s Angels, chapitre de Sher­
brooke, jusqu’à ces derniers mois ou 
années.

Sans méfiance, dimanche soir, 
lors d’un rendez-vous sur un chemin 
isolé juste assez mais pas trop, il a 
baissé la vitre de sa portière pour 
s’entretenir avec son meurtrier, un 
individu en qui il avait pleine con­
fiance puisqu’il ne s’est pas méfié un 
instant.

Savoie a été abattu à bout presque 
portant au moyen d’une arme de 
poing.

Divers éléments de l’enquête po­
licière permettraient d’affirmer que 
le meurtre a été commis seulement 
quelques heures avant la découverte 
du corps qui a été faite par un auto­
mobiliste passant par là vers 23 h.

Des détonations auraient été en­

tendues dans ce secteur quelques heu­
res auparavant.

Autopsie
Hier, le responsable de l’enquête, 

l’agent Yves Houle, s’est rendu dans 
la métropole pour assister à l’autop­
sie d’Yves Savoie.

Les résultats qui devraient être 
connus aujourd’hui révéleront le 
nombre exact de projectiles ayant at­
teint la victime et le calibre de l’arme 
utilisée.

Tout ce que l’on sait c’est que Sa­
voie a été atteint de projectiles sur le 
côté gauche de la tête, soit le côté de 
son corps qu’il offrait au meurtrier à 
partir de sa position.

Si des témoins possèdent des in­
formations sur ce qui s’est passé rue 
Mont-Girard, au Lac Montjoie, di­
manche soir, ils sont invités à com­
muniquer avec l’agent Houle ou le 
caporal Marcel Laprade, au quartier 
général de la SQ, rue Don Bosco, à 
Sherbrooke.

Prélude à l'hiver
Une première véritable bordée de neige s'est abattue sur la région, hier soir, 
donnant du fil à retordre aux quelques automobilistes qui ont dû se remettre à 
la pratique de la conduite de type hivernal. La police ne signalait toutefois 
aucun incident en soirée.

Quatre vols de véhicules solutionnés en trois jours
Sherbrooke (psj)

En trois jours, le détective Hervé 
Breton, de la Police municipale 
de Sherbrooke, a solutionné qua­
tre vols de véhicule dont la valeur to­

tale dépasse les 75 000 $.
Une première enquête a abouti à 

la solution de trois vols de véhicule, à 
savoir deux vols perpétrés à Montréal 
et un à Longueuil. La seconde a per­
mis de retrouver à Montréal une 
Toyota Supra 1989 volée à Sherbroo­
ke mais appartenant à une personne 
de Rock Forest.

La solution des trois vols de véhi­
cule, un Blazer 1989, une Camaro 
Z24 1989 et une Jeep CJ7 1987, a dé­
buté lors d’une tentative de fraude au 
magasin Eaton du Carrefour de l’Es- 
trie.

L’homme qui était en possession 
de plusieurs papiers et cartes d’iden­
tité à divers noms avait tenté de se 
procurer un magnétoscope de 500 $ 
avec un faux chèque.

Fuite
Le vendeur a pressenti qu’il y avait 

anguille sous roche. Le client a été in­
vité à se rendre au bureau de sécurité 
pour de plus amples vérifications.

Chemin faisant, il a pris les jam­
bes à son cou et il a quitté le magasin 
non sans que les témoins réussissent à 
relever la description de la voiture 
dans laquelle il prenait place et le nu­
méro de plaque.

Donnée comme sujet d’intérêt à 
tous les patrouilleurs, la voiture fai­
sait l’objet d’une attention particuliè­
re jusqu’à ce que dans la nuit de di­
manche à lundi des policiers repèrent 
le véhicule avec deux individus à 
bord.

On procède à leur arrestation. De 
fil en aiguille, on aboutit sur la rue 
McManamy où il y a perquisition, 
découverte de vêtements obtenus 
frauduleusement et d’une voiture vo­
lée.

Six personnes arrêtées
C’est ainsi que Michel Cloutier, 

âgé de 29 ans, de Lavaltrie s’est re­
trouvé au palais de justice de Sher­
brooke. Un autre individu sera dans 
quelques semaines inculpé de recel.

En tout six personnes auront été 
arrêtées et interrogées lors de cette 
enquête.

Quant à l’autre dossier, celui de la 
Toyota Supra, c’est une opération 
menée par le Service de police de la 
Communauté urbaine de Montréal 
dans un garage de Lachine qui a mis 
le détective Breton sur la piste.

Volée à Sherbrooke le 3 octobre

LA QUOTIDIENNE 
927-6654

1989, la Toyota était installée dans le 
garage pour être démontée en pièces. 
Trois individus ont été arrêtés lors de 
l’opération de la police montréalaise.

Spécialiste pour les enquêtes de 
vol de voiture à la Police municipale 
de Sherbrooke, le détective Breton 
dit croire en des moyens de préven­
tion comme le burinage de vitres ou 
comme toute marque distincte et per­
sonnelle qu’un propriétaire fait sur

son véhicule: clé cachée, petite brû­
lure de cigarette sur le coin d’un ta­
pis, etc.

«Les véhicules burinés ne plaisent 
ni aux voleurs et encore moins aux re­
celeurs. Et si cela n’empêche pas tou­
jours les vols, le moyen préventif, 
peu importe le truc utilisé, aide à pro­
téger un bien et souvent à la solution 
du délit.»

QU'EN PENSEZ-VOUS?
Est-ce que la récente chute des 
marchés boursiers vous a inquiété(e)?

Potrkk Leblond Rodolphe Morin YvesVermette

"~V

Patrick Leblond, Lennoxville: «Pas du tout. Ce n’est pas dû aux condi­
tions économiques. Puis le gouvernement américain a pris des mesures 
pour faire face à ce genre de situation. J’ai plutôt vu cela comme une oc­
casion de faire une piastre, comme dans une vente avec une réduction de 20 
pour cent.»

Rodolphe Morin, Sherbrooke: «Ca ne m’a pas inquiété. La dernière fois 
que c’est arrivé, on a réussi à redresser la situation. Avec l’expérience...»

Yves Vermette, Sherbrooke: «Ce n’est pas un sujet d’inquiétude. On en 
parle comme sujet d’actualité. J’ai vu ça comme une correction que le mar­
ché a faite et nous savions que ça allait se produire.»

Isabelle Dunnigan, Sherbrooke: «Moi personnellement, pas du tout. 
C’est une situation à laquelle on est habitué. Elle dépend de l’opinion que 
se font les gens et de la confiance qu’ils ont dans l’économie. Peut-être y 
a-t-il des personnes qui ne sont pas familières avec les marchés boursiers 
qui se sont senties menacées.»

Pierre Guérin, Sherbrooke: «Je ne peux pas dire que ça m’a inquiété. 
On a vite expliqué ce qui s’était produit. Je n’ai pas cru revivre le lundi noir 
de mai 87. J’ai quelques actions qui s’en sont ressenties, mais c’est normal. 
Je suis sûr, cependant, qu’il y a des inquiétudes latentes dans la popula­
tion, quand on voit l’économie ballante par bouts...»

Serge Grenier, Gaspé: «Je n’ai pas suivi le sujet, mais j’en ai entendu 
parler. C’est arrivé plusieurs fois et on remonte toujours la pente, donc je 
ne m’inquiète pas. D’ailleurs, j’aime mieux vivre en optimiste.»

Isabelle Dunnigan Pierre Guérin Serge Grenier

Montréal (PC)

Prévisions météorologiques pour * Quéoec et le 
vo ee oe l'Outoouois émises par Environnement Ca­
nada pour aujourd'hui avec un aperçu pour demain,
jeudi.

Situation générale: ie bas du heuve oura du soiei! 
auiourd'hui mais le temps 'estera plutôt nuogeu* ail­
leurs. Les conditions ne s'amélioreront vraiment que 
demain alors que le soleil devrait briller sur une bonne 
pâme du Québec, mais les nuoges seront encore 
nombreux sur le sud de la province. Les températures 
'esteront nettement sous les normales saisonnières au 
cours aes prochains jours.

ESTRIE: nuageux avec un peu de neige en mati­
née. Min.: près de moins 2. Max.: de 2 à f. Vents mo­
dérés par endroits. Probabilité de précipitations: 50 
pour cent Demain: ciel variable.

LAURENTIDES: nuageux avec éclaircies et pos- 
sibilité d'averses de neige. Min.: près de moins 4 
Max.: de 2 à 4. Probabilité de précipitations: 30 pour 
cent. Demain: ciel variable.

BEAUCE, TROIS-RIVIERES, DRUMMOND- 
VILLE, QUEBEC: nuageux avec éclaircies et possi­
bilité d'averses de neiqe fondante. Min.: de moins 2 à 
0. Max.: près de 4. Vents modérés par endroits. Pro­
babilité de précipitations: 30 pour cent. Demain: ciel 
variable.

OTTAWA, HULL, CORNWALL, MON­
TRÉAL: nuageux avec éclaircies. Min. : près de moins 
2. Max.: près de 6. Vents modérés. Demain: ciel va­
riable.

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE, RESERVOIRS 
CAB0NGA et G0UIN: ciel variable. Min.: de 
moins 6 à moins 8. Max.: de moins 2 à 0. Demain: en­
soleillé avec passages nuageux plus fréquents en 
après-midi.

PONTIAC, GATINEAU et LIEVRE: nuageux
avec éclaircies et possibilité d'averses de neige. Min.: 
près de moins 5. Max.: près de 3. Probabilité de pré­
cipitations: 30 pour cent. Demain: ciel variable.

LAC ST-JEAN: ciel variable. Min.: près de moins 
6. Max.: près de 2. Demain: ensoleillé avec passages 
nuageux.

SAGUENAY, LA TUQUE, RÉSERVE FAU­
NIQUE DES LAURENTIDES, CHARLEVOIX, 
RIVIERE-DU-LOUP: nuageux avec éclaircies et 
possibilité d'averses de neige. Min.: près de moins 5. 
Max.: près de 2. Probabilité de précipitations: 30 
pour cent. Demain: ensoleillé avec passages nua­
geux.

RIMOUSKI, MATAPEDIA, STE-ANNE- 
DES-MONTS. PARC DE LA GASPÉSIE, GAS- 
PE, PARC FORILLON: nuageux avec éclaircies. 
Min.: près de moins 4. Max.: près de 2. Demain: en­
soleillé avec passages nuageux.

Vers le soleil
Acapulco 25 32
Bermudes 26 28
Daytona Beach 23 31
Kingston 27 33
Las Vegas 13 28
Mexico 10 25
Myrtle Beach 23 27
Orlando 23 33
Reno 3 22
Tampa 23 33
West Palm Beach 24 31

Barbade 28 30
Brownsville 21 33
Honolulu 24 31
la Havane — 31
Los Angeles 15 21
Miami Beach 26 30
Nassau 23 33
Palm Springs 15 33
Son Juan 28 31
Trinidad 28 32
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Le transport scolaire pour les enfants en garde partagée

La CSCS réclame l'aide de 
Québec pour se défendre

Club de golf Longchamp

La transaction est de 
2,2 millions et non de 
4,6 millions (D. Wood)

Nomination du directeur adjoint à la Sûreté municipale de Rock Forest

Caroline Paquette

une étape d’affrontement. «C’est la 
façon de procéder avec la Commis­
sion des droits de la personne.

«La plainte qui a été déposée à no­
tre endroit est une plainte de discri­
mination à l’endroit de la famille de 
parents divorcés ou séparés. On nous 
demande d’émettre deux laissez-pas­
ser pour les enfants Marchand. Mais 
nous n’exerçons pas de discrimina­
tion à l’endroit de cette catégorie de 
personnes; notre règle s’applique à 
toutes les catégories de personnes et 
nous n’accordons un deuxième lais­
sez-passer à aucun enfant.

«Si nous accordions un deuxième 
laissez-passer aux enfants de parents 
divorcés ou séparés, nous exercerions 
au contraire une discrimination à l’é­
gard des autres catégories de person­
nes qui formulent une demande si­
milaire.»

Procédure
Interrogé sur la résolution du con­

seil des commissaires, M. Yvon Mar­
chand a dit considérer qu’il s’agit 
d’une étape normale en direction de 
la procédure habituelle avec la Com­
mission des droits de la personne.

«Au terme de cette procédure, au 
moins, nous serons éclairés sur les 
droits des enfants de parents divorcés 
ou séparés en matière de transport.»

Le sujet, qui devait être abordé au 
comité exécutif hier soir, a été retiré 
de l’ordre du jour, a expliqué le pré­
sident de l’exécutif de la CSCS, Mi­
chel Ellyson, compte tenu du fait 
qu’il avait été complètement traité 
par le conseil des commissaires.

Le directeur général, Bernard 
Desruisseaux, estimant important de 
faire connaître le contenu de la lettre

la commissaire Diane G. Couture

de la Commission des droits de la 
personne au conseil des commissai­
res, il le lui a communiqué lundi.

Le conseil a alors décidé de don­
ner suite à la lettre, de sorte qu’il de­
venait inutile à l’exécutif de revenir 
sur la question hier.

A la Fédération
Interrogé sur la demande de la 

CSCS, le directeur des communica­
tions de la Fédération des commis­
sions scolaires, à Québec, M. Ubald 
Gauthier, a révélé que la Fédération 
reçoit occasionnellement des deman­
des d’aide des commissions scolaires 
qui éprouvent des difficultés relatives 
soit au transport scolaire, soit à l’in­
terprétation d’une loi, soit aux con­
ventions collectives. «Précisément 
sur le transport scolaire, on ne peut 
pas dire que les demandes d’aide sont 
fréquentes.»

«Si ces demandes ont des inciden­
ces provinciales, dit-il, en ce sens 
qu’elles peuvent donner lieu à ia mul­
tiplication d’une situation qui pose 
problème aux commissions scolaires, 
nous accordons l’aide demandée.»

En ce qui concerne la demande de 
la CSCS, termine M. Gauthier, elle 
n’est évidemment pas parvenue à la 
Fédération encore, mais elle sera exa­
minée sous cet angle.»

Le respect des normes 
ou des enfants? 

(Éditorial en p. B-2)

D#nij Messier Sherbrooke

«$ i les nouveaux propriétai­
res du Longchamp veu­
lent bien nous remettre la 

somme de 4,6 millions $, personne 
ae notre groupe va la refuser, 
mais je peux dire que la transac­
tion se chiffre à 2,2 millions $«.

Ces propos sont ceux de Den­
nis Wood, ex-actionnaire et pré­
sident du club de golf Long- 
champ, qui commentait les arti­
cles publiés en rapport avec cette 
transaction récente impliquant 
deux couples montréalais. Il a été 
impossible de rejoindre hier l’un 
des nouveaux propriétaires, M. 
Claude R. Farnham, pour qu’il 
explique cet écart, lui qui a préten­
du avoir payé 4,6 millions $ pour 
les installations.

Le président Dennis Wood a 
apporté aussi son point de vue en 
rapport avec la négociation. «Ce 
ne fut pas une négociation diffici­
le. J’ai rencontré Claude Farnham 
à la Fin de juin et il y avait entente 
entre les deux groupes au début du 
mois d’août. Une négociation sur 
cinq semaines, et non pas cinq 
mois», de révéler l’homme d’af­
faires sherbrookois.

Invité à commenter un peu 
plus la transaction, Dennis Wood 
a révélé que l’offre du groupe de 
Claude Farnham est la seule véri­
table qui fut mise sur la table. 
«Nous avons eu au fil du temps 
des négociations avec d’autres 
personnes, mais aucune offre con­
crète fut mise sur la table», de dire 
Wood, qui a profité de l’occasion 
pour souhaiter bonne chance aux 
nouveaux promoteurs.

Sherbrooke (MR)

Michel MORIN Rock Forait

Le dossier entourant la nomination 
du sergent Richard Fréchette de 
la SQ à titre d’adjoint au direc­
teur de la Sûreté municipale de Rock 

Forest sera transmis au nouveau mi­
nistre de la Sécurité publique du Que­
bec, Sam Elkas.

Cette initiative a été prise par l’un 
des 10 candidats à avoir soumis sa 
candidature pour obtenir le poste de 
directeur-adjoint, fonction officiel­
lement comblée lundi.

Yvon Désautels, ex-sergent au 
sein de la Communauté urbaine de 
Montréal, retraité depuis 1983, dit 
posséder suffisamment d’éléments 
pour inciter le ministre Elkas à tenir 
une enquête publique sur cette affai­
re.

Nullement frustré de ne pas avoir 
été embauché — M. Désautels n’a 
même pas rencontré le comité de sé­
lection, faute d’invitation — l’ancien 
policier estime toutefois que certains 
faits méritent que Québec se penche 
sur ce dossier. S’il se réserve des in­
formations qu’il entend divulguer au 
moment opportun, M. Désautels 
souligne que la composition du com­
ité de sélection suscite, à elle seule, 
toutes sortes d’interrogations.

«D’abord, comment se fait-il que 
le directeur Constant Robidas n’ait 
pas fait partie du comité de sélection, 
se demande Yvon Désautels. A cause 
d’une possible situation de conflit 
d’intérêts. Si c’est le cas pour lui, 
qu’en est-il de la présence au sein de 
ce comité de Roch Gaudreau, ancien 
subalterne de Richard Fréchette, le 
candidat choisi.»

Quel intérêt?
Introduit à la presse régionale par 

le Comité de citoyens, l’ancien poli-

Avec la fermeture prévue de la section de la rue Wilson donnant accès au 
boulevard Lionel-Groulx, la Ville de Sherbrooke entreprend l'aménagement 
d'une voie piétonnière.

Le controversé dossier de la rue Wilson 
sur le point de connaître un dénouement

Denis DUFRESNE Sherbrooke

Le dossier de la rue Wilson, 
source de nombreux rebondis­
sements à la fin de l’été 1988, 
pourrait connaître un dénouement fi­

nal d’ici quelques semaines, avec 
l’ouverture de la rue Des Érables qui 
donnera enfin un accès direct à la cel­
lule Wilson.

Les travaux de la future rue Des 
Érables, entre le boulevard Portland 
et la rue Wilson, devraient être ter­
minés d’ici quelques semaines, si la 
température est suffisamment clé­
mente pour permettre le pavage, a in­
diqué, hier, le conseiller du district 
12, Jacques Jubinville.

La Ville procédera ensuite comme 
prévu à la fermeture de la section de 
la rue Wilson qui donne accès au 
boulevard Lionel-Groulx.

Parallèlement, les travaux d’a­
ménagement d’une voie piétonnière 
reliant la rue Wilson au boulevard 
Lionel-Groulx sont déjà commencés.

«Dans la planification de la cellule 
Wilson, il était prévu que dès que cet­
te rue-là serait pavée (rue Des Éra­
bles) on fermerait complètement Wil­
son et on construirait le passage pié­
tonnier», a expliqué le conseiller Ju­
binville.

Celui-ci a cependant rappelé qu’il 
s’est engagé à ce que cette voie à sens 
unique soit maintenue tant que la rue 
Des Érables ne sera pas ouverte à la 
circulation, ce qui pourrait se faire 
vers le début de novembre, croit le 
conseiller.

Ce petit bout de rue a suscité un 
épisode rocambolesque à la Fin de 
l’été 1988 après une décision du con­
seil municipal de n’autoriser la circu­

lation que dans la direction Wilson- 
Lionel-Groulx et non l’inverse.

L’installation de blocs de béton 
pour interdire l’accès à la rue Wilson 
à partir du boulevard Lionel-Groulx, 
en août 1988, en vue de limiter les ris­
ques d’accidents, avait suscité le mé­
contentement de résidants du sec­
teurs et soulevé de nombreuses pas­
sions.

Puis, malgré une résolution du 
conseil, les blocs de béton avaient été 
retirés par des employés municipaux, 
tandis que le conseiller du secteur 
tentait de ménager la chèvre et le 
chou.

Depuis lors, une voie à sens uni­
que permet aux automobilistes d’a­
voir accès au boulevard Lionel- 
Groulx à partir de la rue Wilson, sans 
plus.

Nouvelle étape dans le débat qui 
oppose la Commission des 
droits de la personne et la 
Commission scolaire catholique de 

Sherbrooke: la CSCS demande de 
l’aide à Québec pour défendre son 
point de vue devant la Commission 
des droits de la personne pour ce qui 
est du cas des enfants Marchand.

Les deux enfants de M. Yvon 
Marchand, de St-Elie d’Orford, sont 
privés de transport scolaire quand ils 
habitent chez leur mère, qui partage 
la garde des bambins en alternance 
avec le père, à raison d’une semaine 
pour chaque parent. Le père et la 
mère habitent dans le secteur de St- 
Elie.

M. Marchand, jugeant que la 
Commission scolaire ne reconnaît 
pas les droits des enfants qui font 
l’objet d’une garde partagée, a dé­
posé une plainte auprès de la Com- 
mmission des droits de la personne, 
qui a entamé un échange de corres­
pondance avec la CSCS.

A la dernière assemblée du conseil 
des commissaires, cependant, le di­
recteur général a indiqué que la Com­
mission des droits de la personne 
considère le cas des enfants Mar­
chand comme une cause-type au plan 
provincial et il a recommandé au con­
seil de prendre position à ce sujet.

Devant cette situation, la commis­
saire Diane G. Couture a proposé de 
demander à la Fédération des com­
missions scolaires catholiques du 
Québec et au ministère de l’Educa­
tion «de l’aide légale et financière 
pour représenter les intérêts de la 
CSCS». Le conseil a adopté cette ré­
solution à 12 voix contre six.

Nouveau refus
Cette nouvelle étape dans le débat 

constitue un nouveau refus de la part 
de la CSCS de répondre aux besoins 
des enfants concernés. A tout le 
moins «un refus pour l’instant», dit 
la présidente de la CSCS, Caroline 
Paquette, qui explique que, devant ce 
que la Commission des droits de la 
personne considère une «cause- 
type», la CSCS doit prendre les 
moyens pour défendre son point de 
vue aux yeux de la Commission.

C’est le sens de la résolution que 
vient d’adopter le conseil, sur pro­
position de Mme Couture. «Jusqu’i­
ci, tout ce que nous savons est con­
tenu dans une lettre de la Commis­
sion. Aussi longtemps que nous ne 
serons pas mieux éclairés, il nous sera 
difficile d’aller de l’avant dans ce 
dossier.»

Mme Paquette refuse de voir le 
pas qui vient de se franchir comme le 
passage d’une étape de médiation à

Dennis Wood

Questionné à savoir pourquoi 
le groupe qu’il dirigeait n’a pas 
décidé de piloter un développe­
ment immobilier du site, Dennis 
Wood fut très clair dans sa répon­
se. «Ca prend une forte volonté 
pour s’attaquer à un tel projet. Je 
ne suis pas un développeur im­
mobilier. Moi, je suis un indus­
triel, au même titre que d’autres 
personnes de notre groupe. L’im­
mobilier, ce n’est pas notre do­
maine», d’indiquer Dennis Wood.

Interrogé à savoir s’il croyait 
réalisable le projet immobilier, 
Dennis Wood a indiqué qu’à long 
terme le projet a certainement sa 
place, mais qu’au moment présent 
on dénote une certaine saturation. 
«Le plus bel exemple, on le re­
trouve au club de golf Sherbroo­
ke. Par contre, je lui souhaite tou­
te la chance possible. Ce secteur 
est magnifique et mérite certai­
nement qu’on le développe».

- Y «H

Yvon Désautels entend soumettre le 
dossier au ministre Sam Elkas de la 
Sécurité publique.

cier de Montréal se demande égale­
ment quel intérêt peut avoir un repré­
sentant de CKSH-TV à siéger au sein 
du comité de sélection. Même chose 
pour le président du comité, Me Ré­
jean Le Bel, qui, selon les informa­
tions divulguées lors de la dernière 
assemblée, serait l’avocat personnel 
du maire Gaétan Lavallée. Quant à la 
quatrième personne complétant la 
composition du comité de sélection, 
il s’agit de Me Claudette Vachon,

Un des candidats invite le ministre 
Elkas à tenir une enquête publique

oeuvrant au Collège de Sherbrooke.
«Et est-ce une pratique usuelle à 

Rock Forest qu’un candidat aille re­
mettre lui-même son curriculum \ttae 
au maire, plusieurs mois avant que le 
processus de selection ne s’amorce. 
Quelle était la competence des mem­
bres de ce comité de selection? Quelle 
grille d’évaluation ont-ils utilisée? Ce 
sont autant de questions que les gens 
sont en droit de se poser. Je ne fais 
pas cette sortie publique pour mon 
propre intérêt, mais bien pour l’en­
semble des contribuables de Rock 
Forest», dit encore M. Desautels.

Charte québécoise
La décision de M.

soumettre le dossier au ministre de la 
Sécurité publique s'appuie sur l’arti­
cle 16 de la Charte québécoise des 
droits et libertés, lequel souligne que 
«nul ne peut exercer de discrimina­
tion dans l'embauche»...

De l'avis de l'ancien policier, le 
ministre Elkas sera saisi du dossier la 
semaine prochaine.

«Et j'ai bien l'intention de pous­
ser cette affaire jusqu'au bout. Selon 
moi, tous les candidats, à l’exception 
de Richard Fréchette, ont ete victi­
mes de discrimination parce que le 
conseil municipal avait dès le debut 
du processus arrêté son choix.»

Desautels de

Une gifle en plein visage 
pour le policier Coté

Rtxk Forait (MM)

C^est une gifle que le policier fo- 
restois Jacques Côté a reçu en 
plein visage en apprenant que 

l'administration municipale ne lui 
avait pas confié les fonctions d’ad­
joint au directeur de la Sûreté muni­
cipale.

Après 15 ans de service au sein de 
la Sûreté municipale, après avoir sui­
vi avec succès différents cours de for­
mation le rendant apte à assumer le 
poste d’adjoint au directeur, M. Côté 
croyait que les élus considéreraient sa 
candidature avec plus d’attention.

«C’est toute une marque d’appré­
ciation, de dire sur un ton résigné le 
policier Côté. Je sais que ça ne donne 
pas grand chose d’émettre des com­
mentaires. Evidemment, je suis très 
déçu. Surtout que je cumule les fonc­
tions de directeur adjoint depuis le 
mois de janvier. Je pensais qu’on me 
ferait confiance. Mais non.»

Au sein de la Sûreté municipale de

Rock Forest, la rumeur veut que la 
candidature de Jacques Côté ait été 
rejetee par le maire Gaétan l a vallée 
depuis déjà plusieurs mois, voire plus 
d’un an. En fait, depuis que le poli­
cier Côté a exigé un meilleur traite­
ment salarial pour remplacer, de fa­
çon occasionnelle, le directeur Cons 
tant Robidas.

A l’époque, les élus avaient refusé 
d’accorder une augmentation de sa­
laire au policier Côté, en dépit du fait 
que ce dernier devait assumer, à 
temps partiel, un poste de direction. 
Pour contourner la question, le con­
seil municipal avait alors fait appel à 
un ancien policier de la Gendarmerie 
royale du Canada, lui accordant un 
meilleur salaire que celui commandé 
par Jacques Côté, selon les informa­
tions obtenues.

«Je me sens victime d’une injus­
tice, de poursuivre Jacques Côté. 
C’est également frustrant pour nies 
confrères; ils auraient tous pu obtenir 
un grade supérieur si j’avais obtenu 
le poste d’adjoint au directeur.»
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Les hôpitaux toujours aux prises avec des difficultés budgétaires

Les administrateurs demandent aux députés estriens de se tenir debout
François GOUGEON Sherbrooke

Des difficultés budgétaires han­
tent de plus belle les administrateurs 
des établissements hospitaliers de 
l’Estrie, qui n’y vont pas par quatre 
chemins pour demander à la députa­
tion provinciale de se grouiller.

En conférence de presse, hier, 
dans les locaux du Conseil régional 
de la santé et des services sociaux de 
l’Estrie (CRESSE), le directeur Jean- 
Pierre Duplantie, épaulé de représen­
tants des 10 centres hospitaliers tou­
chés par le problème, a invité les dé­
putés et ministres Monique Gagnon- 
Tremblay et Yvon Vallières et leurs 
collègues Madeleine Bélanger, Ro­
bert Benoît et André J. Hamel à se te­
nir debout et à concrétiser les enga­
gements déjà pris.

Ainsi, en mars dernier, la ministre 
d’alors à la Santé et aux services so­
ciaux, Thérèse Lavoie-Roux, avait 
donné l’assurance à l’effet que la si­
tuation budgétaire se stabiliserait et 
même qu’un rattrapage serait entre­
pris. Le constat présenté hier montre 
à tout le moins que rien n’a été fait et 
les réponses à des besoins de 20 mil­
lions $ se font toujours cruellement 
attendre.

Le couperet s’active
Pendant ce temps, le couperet de 

la décroissance ne cesse de s’activer. 
Avec le résultat qu’aux 17 millions $ 
de manque à gagner dans les ressour­
ces budgétaires des centres hospita­
liers estriens déploré pour l’année
1988- 89, il faut rajouter un autre 1,3 
million $ depuis le début de l’année
1989- 90. Car les établissements con­
tinuent de ne recevoir que 4,35 pour 
cent de l’ensemble des ressources fi­

les administrateurs des hôpitaux de l’Estrie veulent que les promesses passées 
deviennent réalité. Dans l'ordre habituel, Jean-Pierre Duplantie, du CRSSS, 
David McKenzie, de l'Hôpital de Sherbrooke, Albert Painchaud, de l'Hôtel-Dieu, 
et Roland Gauthier, de St-Vincent-de-Paul.

nancières du Québec dans le domaine 
de la santé, alors que la région ré­
pond aux besoins de 4,9 pour cent de 
la population de la province.

Les intervenants à la conférence 
de presse d’hier, qui désirent obtenir 
l’implication de la population dans 
leurs démarches auprès des autorités 
politiques, ont insisté sur le fait qu’a- 
lors que l’Estrie connaît les plus 
grandes faiblesses au plan budgétaire 
(10e région sur les 11 du Québec), 
c’est pourtant ici que la demande de 
services est la plus forte (deuxième ré­
gion sur 11 quant à l’importance des 
besoins).

En bout de ligne, c’est la popula­
tion qui souffre de cette situation, 
avec des listes d’attente plus longues 
ici, des périodes de fermeture de lits 
plus fréquentes là pour boucler le 
budget. De façon générale, l’impact 
se fait sentir un peu partout, surtout

Charest «préfère l'approche 
la plus prudente qui soit» 
dans le dossier constitutionnel

Sherbrooke (FG)

A l’encontre de ses collègues, dont 
son voisin de comté François Gérin, 
le député-ministre Jean Charest se 
fait plus nuancé et plus prudent sur la 
question de l’Accord constitutionnel 
du lac Meech.

N’ayant pu être contacté qu’hier, 
le représentant de Sherbrooke aux 
Communes se montre d’un optimis­
me inébranlable et refuse pour le mo­
ment de croire en la possibilité que le 
projet d’entente permettant au Qué­
bec d’entrer de plain-pied dans la fa­
mille consitutionnelle puisse être re­
jeté par le Canada anglais. «Pour ma 
part, j’évite d’avoir l’air pessimiste. 
Je suis très confiant et d’ici l’échéan­
cier du 24 juin, je préfère l’approche 
la plus prudente qui soit», fait-il va­
loir.

Bien conscient des rebuffades pro­
venant du Nouveau-Brunswick et de 
Terre-Neuve, Jean Charest ne s’en 
fait cependant pas outre mesure. «Le

dialogue est toujours possible, affir- 
me-t-il. Je pense sincèrement que 
malgré les problèmes de parcours, 
l’entente va passer.»

Mais dans le cas contraire, a-t-il, 
comme ses collègues, arrêté un scé­
nario et songerait-il alors à remettre 
en cause son engagement au sein du 
gouvernement? «Je n’ai arrêté aucun 
scénario de la sorte. Le seul scénario 
que j’ai en tête c’est celui que l’enten­
te sera ratifiée», répète le député avec 
conviction.

Et quant à l’attitude de ses collè­
gues, du moins pour ce qui est de Be­
noît Bouchard, il juge que ses propos 
ont été éxagérés. «Pas plus tard que 
ce matin (hier), j’ai parlé avec Benoît 
Bouchard et lui aussi se dit être très 
optimiste. C’est interpréter ses pro­
pos, à ce moment-ci, de faire un lien 
direct entre son avenir politique et ce 
qui interviendra dans plus de six mois 
au sujet de l’Accord du lac Meech. 
Six mois en politique, c’est très 
long», a complété Jean Charest.
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en matière de services externes: chi­
rurgies cardiaques, hémodialyse et 
ainsi de suite. Au Centre hospitalier 
de Sherbrooke par exemple, le débor­
dement au niveau du laboratoire de 
prélèvements sanguins cause des 
maux de têtes à l’administration, 
alors que d’environ 40, le nombre de 
bénéficiaires se retrouve soudaine­
ment à 130 certains matins et néces­
sitera assurément l’embauche d’une 
personne additionnelle.

Fonctionnement menacé si...
Le directeur du CHUS, Normand 

Simoneau, ajoute en outre que l’im­
pact de la problématique budgétaire 
n’est pas apparente pour la popula­
tion mais se fait néanmoins sentir, 
comme pour ce qui est de la question 
du fardeau de la tâche ou encore l’en­
tretien.

A long terme, si la situation per­
siste, il voit même une menace au bon 
fonctionnement dans les hôpitaux. 
Albert Paichaud, de l’Hôtel-Dieu, a

poursuivi en faisant le parallèle avec 
le réseau d’Hydro-Québec qui, re­
connu autrefois pour sa très grande 
fiabilité, éprouve maintenant des ra­
tés à cause d’une réduction des bud­
gets d’entretien. «Ici, dans le domai­
ne de la santé, on parle d’universalité 
et d’accessibilité mais les budgets ne 
vont pas en conséquence. Pourtant, 
on ne recherche pas une situation de 
développement mais seulement main­
tenir ce qu’on a», a-t-il exprimé.

A tout événement, la balle est 
maintenant dans le camp des politi­
ciens. Et avec un appui tangible de la 
population, Jean-Pierre Duplantie a 
bon espoir que le poids des élus mi­
nistériels de l’Estrie pourra faire ren­
verser la vapeur. «C’est la population 
de l’Estrie qui subit les conséquences 
de la situation. Mais si elle est prête à 
accepter cela, nous nous sommes 
prêts à vivre avec», devait-il conclu­
re, tout en réclamant pour l’Estrie la 
même équité qu’obtiennent les autres 
régions du Québec.
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Le maire de Coaticook explique son refus d'adhérer au régime de retraite proposé

«Me montrer en faveur aurait été très malhabile de ma part»

AS

Christian CARON Coaticook

«Si je suis maire de Coaticook, 
c’est pour servir les intérêts de la mu­
nicipalité et non pour une question 
d’argent. Mon refus d’adhérer au 
programme de régime-retraite en est 
une preuve concrète».

Expliquant davantage son refus 
d’adhérer au programme de régime 
de retraite que veulent faire adopter 
une majorité d’élus municipaux, le 
maire Langevin déclare que «si on

fait un calcul rapide, dans le cas où je 
vivrais jusqu’à 80 ans, c’est une som­
me de près de 7$ 000 S que je laisse 
tomber. Cela donne une indication 
de mes intentions à la mairie. Cela 
me fait mal de laisser tomber une tel­
le somme, mais, de nos jours, c’est le 
prix qu’il faut payer pour maintenir 
sa crédibilité. Lorsque je me retirerai 
de la politique municipale je ne vou­
drais pas qu’une ombre au tableau 
vienne effacer tout ce que j’ai fait».

Une trop grosse somme
Lors de l’adoption d’un avis de

motion à la dernière seance du con­
seil, le maire s’était empresse de pré­
ciser qu’il préférait ne pas participer 
à ce régime de retraite qui consiste à 
verser des sommes d’argent aux élus 
dès leur retraite à 60 ans. Les conseil­
lers Denis Maurais et Bertrand La- 
moureux ont suivi l’exemple du mai­
re.

Si le maire s’est montré très peu 
explicite la semaine dernière, se con­
tentant de dire que cela impliquait 
une trop grosse somme, il a cette fois- 
ci parler chiffres.

«Depuis que je suis au conseil de

ville (huit ans), je n’ai cesse de parler 
d’économies et de l’importance de se 
serrer la ceinture. 11 eut été très mal­
habile de ma part de me montrer en 
faveur d’un plan de retraite», de con­
fier le premier magistrat. Advenant 
l’éventualité où le maire quitterait la 
politique municipale d’ici deux ans, 
soit après trois termes, celui-ci aurai 
droit, dès l’âge de 60 ans, à une som 
me approximative de 3Î00 S par an 
née et ce, sans compter qu’il en aurai 
coûté 18 000 S à la municipalité puis 
que la nouvelle politique serait appli

La CSN destine du «harcèlement lourd» aux employeurs 
qui appliquent en Estrie les sanctions prévues par la Loi 160

Sherbrooke (DD)

Les syndiqué! memores de ia Con­
fédération des syndicats nationaux 
(CSN) en Estrie s’apprêtent à dé­
ployer des moyens de pression contre 
les employeurs qui appliquent les 
sanctions prévues par la Loi 160.

Le Comité régional de mobilisa­
tion, formé de représentants des 25 
syndicats CSN touchés par cette loi, 
s’est réuni hier soir pour élaborer des 
méthodes de «harcèlement lourd», a 
révélé le vice-président de la Fédéra­
tion des affaires sociales, Marcel 
Descôteaux, hier matin lors de la vi­
site à Sherbrooke du président de la 
CSN, Gérald Larose.

En conférence de presse, ce der­
nier a souhaité «que les administra­
tions locales découvrent leur intérêt à 
ne pas appliquer la Loi 160, souli­
gnant que le jour où cette loi sera re­
connue inconstitutionnelle, ce sera 
un «joli cafouillage».

300 membres touchés
En plus de lancer une lutte sur le 

terrain contre la Loi 160, la CSN con­
teste celle-ci en Cour supérieure du 
Québec depuis son adoption en 1987.

Selon la CSN, environ 300 de ses 
5000 membres en Estrie sont actuel­
lement touchés par la Loi 160.

Il s’agit de quelque 150 syndiqués 
du Centre des services sociaux de 
l’Estrie, à Sherbrooke, où l’em­
ployeur a suspendu le précompte syn­
dical (déduction à la source par l’em­
ployeur des cotisations syndicales), 
en plus de couper les salaires et rédui­
re l’ancienneté pour les jours non- 
travaillés.

Gérait! Larose
Aux CLSC Maria-Thibault, à 

Lac-Mégantic, Fleur-de-lys, à East 
Angus, et Albert-Samson, à Coati­
cook, de même qu’au Domaine La 
Sapinière, à East Angus, l’employeur 
a aussi suspendu le précompte syn­
dical.

Les centres hospitaliers attendent 
pour leur part un règlement entre le 
gouvernement et la CSN avant d’aller 
de l’avant dans un échéancier des 
sanctions, a indiqué hier le directeur 
du Centre hospitalier Hôtel-Dieu, Al­
bert Painchaud.

Celui-ci a toutefois précisé que 
dans le dossier des infirmières, «on 
regarde les modalités d’application» 
des sanctions touchant les cotisations 
syndicales, les amendes et l’ancien­
neté.

Contourner le problème
M. Larose a expliqué hier que la
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CSN peut contourner l’abolition du 
précompte syndical imposé par la Loi 
160 grâce à une disposition de la con­
vention collective qui favorise l’épar­
gne individuelle et permet aux sala­
riés de demander à leur employeur de 
prélever un montant hebdomadaire à 
être déposé dans une caisse d’éco­
nomie et remis par la suite à la CSN.

Au plan régional, le vice-président 
de la Fédération des affaires sociales, 
Marcel Descôteaux, croit que même 
si seulement 300 des 5000 membres 
sont touchés pour l’instant par la Loi 
160, il ne sera pas difficile de mobili­
ser l’ensemble des syndiqués.

Selon M. Larose cette loi est «une 
agression directe aux droits judiciai­
res des citoyens» qui viole les acquis 
du mouvement ouvrier. Il prédit que 
le fonctionnement des institutions 
sera perturbé durant les semaines et

les mois à venir par des moyens d’ac­
tion directs.

La CSN entend notamment loger 
un grief «pour chaque coupure d’an­
cienneté et de salaire», prévient-il.

Afin de démontrer la solidarité in­
ter-syndicale, la CSN avait invité hier 
matin le président de la Fédération 
des travailleurs du papier et de la fo­
rêt, Claude Plamondon, venu donner 
son appui aux travailleurs des affai­
res sociales.

En région, la CSN compte aussi 
demander l’appui des groupes com­
munautaires. De plus, une manifes­
tation régionale est prévue pour le 1er 
novembre prochain, tandis que les 
syndiqués de la métallurgie, de la 
construction et du papier seront in­
vités à épauler leurs confrères et con­
soeurs de la santé et des services so-

quee rétroactivement pour les 15 der­
nières années.

11 prétend egalement que le refus 
de bénéficier du programme lui pro­
curera dorénavant plus de liberté 
d’action. «A l'avenir, lorsque je par­
lerai d’économiser des sous, les gens 
auront tendance à me prendre au sé­
rieux. En tout cas, ils sauront que je 
tente de faire ma part», de poursui­
vre ce dernier.

Le maire Langevin tient aussi à 
dire qu’il a agi en ce sens pour pro­
téger le bénévolat. «J‘ai toujours dit 
que la municipalité avait un grand 
besoin de ses bénévoles. Or, encou­
rager les bénévoles pour ensuite gru­
ger 18 000 S à la municipalité, ce n’est 
rien de très édifiant. Non vraiment je 
suis contre ce plan de regime de re­
traite. C’est trop dispendieux», d’a­
jouter M. Langevin qui ne veut ce­
pendant pas juger ses autres collègues 
qui ont opté en fav eur d’une telle po­
litique. La maire André langevin

ELECTIONS MUNICIPALES EN BREF
Candidat à la mairie de Sawyerville
M. Raymond Grenier est candidat 

à la mairie de Sawyerville lors des 
élections du 5 novembre prochain. 
M. Grenier, qui a été actif dans plu­
sieurs organismes communautaires.

entend mettre l'accent sur une saine 
gestion des affaires municipales et le 
travail d’équipe en vue d’améliorer la 
qualité de vie de ses concitoyens.

Et votre besoin dans 
le domaine de l'enseigne doit 

être pensé et discuté avec des 
professionnels du milieu.
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Problème pour les riverains

Niveau d'eau peu élevé au lac Aylmer MAISONS D’ENSEIGNEMENT
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Un jeune homme dans la vingtai­
ne arrive au bout de son chemin de 
croix.

Après avoir multiplié les vols et les 
fraudes par chèques dans une période 
où il consommait de la drogue et se 
piquait, il a été arrêté et condamné à 
six mois de prison avant l’été.

Depuis, la peine a été purgée et la 
désintoxication amorcée, il lui restait 
toutefois quatre chefs d’accusation 
de fraude à régler et un bris de pro­
bation.

La dernière étape du chemin de 
croix a été faite devant le juge Gérald 
Desmarais, hier matin.

L’accusé avait dans les poches 620 
S pour rembourser ses quatre derniè­
res victimes. Il en a fait le versement 
hier. Il devra en plus débourser 250 5 
en amendes pour les cinq chefs d ac­
cusation. Enfin, il sera soumis à une 
probation de deux ans.

Le juge Desmarais a tenu compte 
des représentations du défenseur Pe­
ter Downey et de la procureure Fran­
cine Gilbert.

L’accusé était maintenant sur la 
bonne voie, il fallait éviter le dérail­
lement puis la peine de six mois, infli­
gée avant l’été, aurait à peine été mo­
difiée si dans le lot des plaintes jugées 
à ce moment, on y avait ajouté les 
cinq dernières infractions.

Danis DUFRESNE Sherbrooke

Le niveau d’eau du lac Aylmer 
présentera toujours des problèmes 
pour les riverains puisque sa fonction

première est d’être un réservoir pour 
les industries des pâtes et papier, de 
même que pour Hydro-Sherbrooke.

Le président de l’Association des 
riverains du lac Aylmer, Marcel Pa­
quette, explique que lorsqu’il pleut

beaucoup le niveau de cette vaste 
étendue d’eau demeure acceptable.

«Mais quand il ne pleut pas, com­
me cet été, le lac descend et c’est vrai 
que ça cause des ennuis, certaines 
personnes se retrouvent avec 150

rabais $40

Poste radio SRG portatif 
idéal pour voyager tout 
en gardant le contact
Le SRG TRC-430 avec afficha­
ge vert à DEL facile à lire. Bou­
tons de canal ascendant/des­
cendant sur le micro/à Lavant, 
mémoire pour dernier canal 
en service. Synthétiseur à bou­
cle d'accrochage. 21-1514
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• Téléphone 
à fonctions . 
multiples /99-95

Superbe téléphone 
contemporain
De style européen. Mémoire 20 
numéros, composition rapide de 
numéros souvent utilisés. 43-8806

pieds de grève (45 mètres). Ca a été le 
cas cet été et actuellement le niveau 
est bien bas, mais on s’attend à ce 
qu’il pleuve», mentionne M. Paquet­
te.

Mécontentement
A la suite d’une entrevue de La 

Tribune avec le chef de la division ex­
ploitation d’Hydro-Sherbrooke, Jac­
ques Langlois, qui affirmait qu’en 
dépit d’un été particulièrement sec les 
réserves d’eau du lac Aylmer et du 
grand lac St-François étaient prati­
quement à leur niveau normal, une 
riveraine du lac Aylmer a fait valoir 
son mécontentement.

Cette dame, qui n’a pas voulu ré­
véler son identité, avait notamment 
soutenu que le niveau actuel du lac 
Aylmer est nettement insuffisant au 
goût des propriétaires de l’endroit, 
qui ont des problèmes d’accès au lac 
et de la difficulté avec leurs embar­
cations.

Le président de l’Association sou­
ligne que le lac Aylmer, alimenté par 
le grand lac St-François et le lac Mas- 
kinongé, est une «réserve pour tous 
les intervenants dans le parcours de la 
rivière St-François» et que la quasi 
absence de pluie cause évidemment 
des problèmes.

Ce lac, dont la profondeur peut 
atteindre jusqu’à 37 mètres (123 
pieds) par endroits, est actuellement 
de presqu’un mètre en deçà de son ni­
veau normal (de 607 à 608 pieds au 
dessus du niveau de la mer, contre un 
niveau jugé normal de 610 pieds).

«Pour les résidants, quand ça des­
cend en bas de 609 pieds (au-dessus 
du niveau de la mer), certains ont des 
problèmes d’accès au lac», dit M. Pa­
quette.

Près de 1200 chalets sont cons­
truits autour du lac Aylmer.

chac.

Amande/café
Blanc/charbon

Téléphones deux tons 
idéal sur bureau
Avec fouches éclairées, bou­
lons d'attente, recomposition 
du dernier numéro. 43-8804/5

dans l’un des cégeps suivants: Pourobtenjrlesformulajres
veuillez vous adresser à

Ahuntsic Salnt-Jean-sur-Richelieu votre éco|e a l'un de ces
André-Laurendeau Saint-Jérôme cégeps ou au:
de Bois-de-Boulogne Saint-Laurent 
Drummondville Shawinigan
Édouard-Montpetit Sherbrooke 
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John Abbott Trois-Rivières
Joliette- Valleyfield
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Lionel-Groulx Vieux Montréal
Maisonneuve Institut de technologie service régional d'admission
Montmorency agro-alimentaire du montréal métropolitain
Outaouais Institut de tourisme C.P. 70. Succursale Bourassa.
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N 60761

• Accès à 
32,058 fréq. 
VHFiUHF

• Contrôle VHF 
marine, avia­
tion et autres

Affichage à DEL 
de fréquences 
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Le président de Développement

Deux hommes, l’un âgé de 51 ans 
et l’autre de 47 ans, devront payer 
une forte amende, passer 21 jours en 
prison et utiliser le transport en com­
mun pour les deux prochaines an­
nées.

Ils ont tous deux plaidé coupable 
à des accusations de facultés affai­
blies au volant, trois chacun, avec des 
taux d’alcool propres à réchauffer 
l’atmosphère et à repousser l’hiver 
d’un bon mois encore.

L’homme de 51 ans, de Magog, 
avait commis les trois infractions sur 
une période de deux ans. L’alcootest 
a trahi des taux allant de 180 à 270 
milligrammes d’alcool par 100 milli­
litres de sang.

Le défenseur Jean Leblanc a car­
rément dit que son client était un al­
coolique, qu’il devait maintenant vi­
vre avec ce gros problème.

Après avoir entendu les représen­
tations des avocats, le juge Michel 
Côté, de la Cour du Québec, a con­
damné l’accusé à une amende de 500

200 $ pour une gifle 
à son ancienne compagne

«Il n’était pas justifié d’agir de la 
sorte!» de dire le juge Gérald Des­
marais, de la Cour du Québec, et à 
son tour, il a administré une gifle mo­
rale à l’accusé en le condamnant à 
200 S d’amende.

L’homme s’était livré à des voies 
de fait sur son ancienne compagne 
alors qu’il y était en visite.

Selon les propos du défenseur Mi­
chel Dussault, l’ancienne amie de son 
client avait excité sa jalousie en lui di­
sant qu’elle s’était fait beaucoup d’a­
mis depuis leur séparation.

La procureure Francine Gilbert a 
insisté sur le fait que les coups portés 
à la victime avaient été donnés en 
présence d’un enfant.

Me Dussault a répliqué que son 
client n’avait pas été arrêté et que le 
tout s’était fait par voie de somma­
tion, cela démontrant que l’incident 
n’était pas si grave que cela.

C’est à ce moment que le juge 
Desmarais a lancé l’exclamation que 
l’on sait.

200 $ pour sa 
grossière indécence

Un homme, âgé d’une cinquantai­
ne d’années et vêtu d’un short très 
court, avait en quelque sorte sorti le 
menu de son vêtement alors qu’il état 
attablé, cet été, dans un restaurant.

Il croyait peut-être impressionner 
les deux adolescentes qui lui faisaient 
face mais il s’est retrouvé hier matin 
devant le juge Gérald Desmarais 
pour plaider coupable à une accusa­
tion de grossière indécence.

Pour ce geste, il lui en coûtera 200 
S d’amende, de quoi s’acheter quatre 
ou cinq pantalons longs sans ferme­
ture-éclair.

Le juge a également encadré l’ac­
cusé d’une probation d’une année.
Il achève son 
chemin de croix

Bacon’s Bay, M. Armel Tremblay, a 
tenu à préciser hier que le terrain que 
cette entreprise possède sur les bords 
du lac Massawippi pourra, si le pro-

$, à une session du cours Alcofrein, 
dont il devra débourser les frais et à 
une retraite en prison pour les 21 pro­
chains dimanches, le tout assorti 
d’une interdiction de conduire pour 
les deux prochaines années.

Quant à l’autre conducteur, celui 
de 47 ans, de Sherbrooke, il avait été 
interpelé en état d’ivresse au volant, 
trois fois en deux semaines, dont une 
fois surpris à avoir roulé les phares 
éteints et une autre fois, à avoir roulé 
à gauche comme s’il se trouvait en 
Angleterre. Les taux d’alcool allaient 
de 160 à 240 milligrammes.

Le juge Côté a condamné l’accusé 
à une amende de 400 $, à 20 jours de 
prison discontinue et à une interdic­
tion de prendre le volant pour les 24 
prochains mois.

jet de mise en valeur qu’il caresse est 
approuvé, recevoir 250 roulottes, 
non 250 chalets comme le mention­
nait un article publié hier.

Dans cet article, le directeur du 
milieu hydrique du ministère de l’En­
vironnement, M. Pierre Fabi, faisait 
état du point de vue de ce ministère 
sur la propriété des marais créés par 
la construction d’un barrage servant 
à relever et à contrôler les eaux du lac 
Massawippi. Il rappelait aussi que le 
ministère n’a pas émis d’avis officiel 
sur un point autre que celui-là, étant 
donné qu’il n’a pas reçu de demande 
d’autorisation pour quelque projet 
que ce soit.

Selon M. Tremblay, le plan invo­
qué par Hatley-Ouest pour refuser de 
laisser Développement Bacon’s Bay 
réaliser son projet n’est pas encore en 
vigueur car il n’a pas été publié com­
me cela a été démontré en 1988 en 
Cour supérieure du district de St- 
François dans la cause 450-05- 
000204-871 opposant Hatley-Ouest à 
Raynald Ducharme.

129922,
LE TANDYFAX 1000 envoie 
vos messages là où vous 
les voulez d’une façon 
rapide et efficace
Reliez le TANDYFAX 1000 à une ligne à 
tonalités ou à cadran rotatif et vous pou­
vez envoyer et recevoir lettres, contrats, 
tableurs et autres données instantané­
ment et économisez. Envoyez graphiques 
et photos avec réglage demi-teinte. Le 
TANDYFAX 1000 peut aussi maintenir et 
imprimer un rapport de toutes transac­
tions. Composeur autom. à mémoire de 
70 numéros, protection à pile. Le TANDY­
FAX pourra envoyer des documents en 
dehors des heures ouvrables lorsque les 
taux d'interurbain sont réduits. Avec com­
biné. 76-1000
Papier thermosensible de rechange.
Rouleau de 8'/2 po x 98 pi. Imprime noir. 
76-1005 ............................................... 10.95

rabais $100
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programmable, avec 
accès à 200 canaux

AU PALAIS DE JUSTICE
Amende, prison et deux ans sans conduire
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Un terrain qui pourrait recevoir 250 
roulottes au bord du lac Massawippi

(enseignement régulier, ie jour)

LE 1er NOVEMBRE 1989
est la date limite pour présenter une demande 
d’admission pour la

SESSION “HIVER 1990”
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L'ex-bâtiment de Fleuriste Beauchesne et Frères rasé

Les flammes prennent les 
démolisseurs de vitesse

La Tribun», . -

Pierre MAILHOT Victoriaville

En cours de démolition pour faire 
place à un complexe commercial du 
groupe Jean Coutu, un bâtiment dé­
saffecté, qui abritait jusqu’à tout ré­
cemment le commerce Fleuriste 
Beauchesne et Frères de Victoriaville, 
a été rasé plus tôt que prévu, par un 
incendie survenu hier matin.

Trois heures
Mandés sur les lieux de l’incendie 

sur le boulevard Bois-Francs vers les 
7h50, les policiers-pompiers de Victo­
riaville sous la direction du chef de la 
protection des incendies, Lionel Boi- 
lard, ont travaillé pendant trois heu­
res pour circonscrire les flammes.

La firme Gagné Excavation de 
Victoriaville, qui a entrepris depuis 
peu son travail de démolition et de 
nettoyage de cet immense terrain, a

r«* o« o«s MOL/r<ens

TECNICIUM
mftüffô A Pt

120 écoles

COURS POUR DÉBUTANTS OU DE PERFECTIONNEMENT
Recyclage en industrie 

Aide au placement — Déductible d’impôt

SPÉCIAL D'OUVERTURE
SHERBROOKE: (819) 564-1434

102, rue King ouest, Sherbrooke, J1H 1P6
Montréal: (514) 387-6255

583, Hanri-Boiirassa Est, 
Mtl M2C 1E2

(418) 529-8621 
349, boul. Cbarest Est, 
Québec G1K 3H3

prête main forte aux sapeurs. Ainsi, 
aidés d’une grue géante de la conv 
pagnie victorias illoise, les pompiers 
ont ramené l’élément destructeur sur 
un seul et même plancher, en renver­
sant des murs.

Accidentel
Le chef de la protection des incen­

dies, Lionel Boilard, a souligné que 
l’incendie est accidentel. U a indiqué 
que le feu avait pris naissance au 
sous-sol de la bâtisse.

Selon les informations obtenues 
auprès de M. Boilard, un des em­
ployés de la firme Gagné Excavation 
était à couper, à l’aide d’une torche, 
des tuyaux au sous-sol de la bâtisse. 
En raison de la vétusté de la bâtisse, 
le feu se serait propage rapidement. 
Les employés de la firme victoriavil- 
loise ont vainement tenté d’éteindre 
le foyer d’incendie avant l’arrivée des 
pompiers.

Plus rien
Présent sur les lieux de l’incendie, 

le propriétaire du commerce «Fleu­
riste Beauchesne et Frères», M. Théo 
Alain, a mentionné à La Tribune 
qu’il n’y avait plus rien dans cette bâ­
tisse depuis deux semaines. «Tout 
avait été déménagé dans nos nou­
veaux locaux», a-t-il signalé. Person­
ne n’a été blessé.

Compte tenu que l’édifice était en 
démolition, les pertes sont minimes.

Le feu a fini l'oeuvre des démolisseurs hier, pour le bâtiment qui abritait 
auparavant le commerce Fleuriste Beauchesne et Frères.

Les trois conseillers déposent à leur tour 
une poursuite contre l'avocat Jean-R. Prince

Drummondville (GP)

L'interminable guérilla juridique 
reliée à l’affaire du Domaine Cher­
bourg, a connu hier un autre épisode: 
deux poursuites en dommages et in­
térêts, totalisant 310 000 $, viennent 
d’être déposées au palais de justice 
contre l'avocat Jean-R. Prince, sans 
aucun lien de parenté avec l’auteur de 
ces lignes.

Ces poursuites se veulent une

réaction à celle de 400 000 S que Me 
Prince déposait le 24 octobre 1988 
contre trois conseillers municipaux 
de Drummondville, MM. Robert La- 
frenière, Jean-Marie Boisvert et Mme 
Denise Boisclair-Poirier.

Hier en effet, les trois mêmes con­
seillers, en demande reconventionnel­
le, réclamaient 75 000 $ chacun à Me 
Prince en niant les faits invoqués 
dans la précédente réclamation de 
l’avocat et plus encore en soutenant 
que son action judiciaire avait nui à
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Tandy et détaillants participants

leur réputation de conseillers muni­
cipaux intègres, qu'elle constituait 
une atteinte à leur droit fondamental 
de s’exprimer et leur causait des pro­
blèmes et des ennuis de toutes sortes.

De plus. Me Maurice I aplanie ré­
clame à son tour 85 (XX) $ en dom­
mages et intérêts à Me Prince: il sou­
tient que ce avocat a atteint à sa ré­
putation auprès du public et des or­
ganes d’information, atteint à sa ré­
putation d'avocat auprès de ses 
clients et lui a causé des ennuis et des 
inconvénients de toutes sortes.

Cette multitude de procédures ju­
diciaires fait suite à l'approbation 
par le conseil de l'achat du Domaine 
Cherbourg à l’automne 1988. Les 
trois conseillers dissidents, accom­
pagnés de Me Laplante, avaient, au 
cours d’une conférence de nouvelles 
le 13 octobre 1988, dénoncé cet achat 
et posé des questions sur cette traits 
action.

Me Prince, dont le nom était men­
tionné par les dissidents, avait réagi 
par la poursuite de 4(X) (XX) $ contre 
les trois conseillers. Pour eux et pour 
Me L.aplante, le fait que le gouver­
nement du Québec ait, par arrêt du 
Conseil des ministres, décidé de faire 
instruire à leur demande une enquête 
sur cette transaction, démontre le 
bien-fondé de leurs interventions et 
l’inopportunité pour Me Prince de les 
contester.

Six mois de prison 
et son permis 
annulé pour 3 ans

Drummondville (GP)

Un homme d’une quarantaine 
d’années de la région de Drummond­
ville, a été condamné hier à six mois 
de prison.

Il a reconnu sa culpabilité à trois 
accusations portées en moins de six 
mois d’avoir conduit son auto alors 
que ses facultés étaient affaiblies par 
l'alcool, dont deux fois alors qu’il at­
tendait son procès pour la première 
infraction. De plus, il a admis avoir 
conduit deux fois sans permis et avoir 
fui les lieux d’un accident.

La peine de six mois de détention 
est accompagnée d’une interdiction 
de conduire pour les trois prochaines 
années.

Gaétan Dubois cité à 
son procès pour 
meurtre au 2e degré

Drummondville (GP)

A la suite de son enquête prélimi­
naire tenue hier à Drummondville, 
Gaétan Dubois, 48 ans, de St-Félix de 
Kingsey, a été cité à son procès aux 
Assises du district de Drummond, 
qui débuteront le 24 novembre, sous 
l’accusation de meurtre au deuxième 
degré.

Ainsi en a décidé le juge Narcisse 
Proulx de la Cour du Québec, après 
avoir entendu pendant environ deux 
heures les témoins à l’enquête préli­
minaire.

LA TRIBUNE ne peut rapporter 
le contenu des témoignages à la suite 
d’une ordonnance de non-publica­
tion, rendue par le juge Proulx à la 
demande de Me Denis Lavigne, pro­
cureur de l’accusé.

On sait cependant que Dubois est 
soupçonné d’avoir, dans la nuit du 16 
au 17 juin, en face de son domicile, 
tiré un coup de pistolet de calibre .32 
sur Raynald «Cadavre» Côté, qui ve­
nait présumément de le menacer sé­
rieusement par téléphone et qui s’a­
vançait vers lui armé d’une pièce de 
bois.

Atteint à la base du cou, «Cada­
vre» Côté serait retourné à son véhi­
cule et aurait rendu l’âme quelques 
minutes plus tard, assis au volant.

Dubois et Côté, qui avaient déjà 
établi des relations d’affaires dans le 
passé, se seraient disputés à quelques 
reprises avant ces incidents, disputes 
dont la nature n’a jamais été dévoilée 
publiquement.
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Abandon du service ferroviaire Charny-Richmond

«Décevant mais pas 
une catastrophe»

-le député Tremblay

CARRIERES ET PROFESSIONS N I Tees les e**tt> leeeecu sent eeeens 
ijiiemeni eei nmmes et les hommes

Pierre MAILHOT Victoriavill*

La fermeture de la ligne ferroviai­
re du Canadien national entre Char- 
ny et Richmond est maintenant dé­
finitive et irrévocable.

Le député de Lotbinière, Maurice 
Tremblay, a indiqué à La Tribune, 
hier, que le ministre des Transports, 
M. Benoît Bouchard, n’a jamais flé­
chi dans ce dossier et vient de rejeter 
son appel, à l’effet d’annuler ou de 
retarder l’application de la décision 
de l’Office national des Transports 
d’autoriser le Canadien national à 
cesser tout service ferroviaire sur la 
ligne non rentable. La ligne pourrait 
être démantelée prochainement. 
Déjà, le service ferroviaire était sus­
pendu.

«La fermeture de ce tronçon qui 
passe par Plessisville, Princeville, 
Victoriaville, Warwick et Danville 
me déçoit, mais cela n’est pas une ca­
tastrophe», a-t-il mentionné. Ce qui 
le déçoit le plus dans toute cette his­
toire, c’est que les décideurs n’ont 
pas donné de raisons pour fermer ce 
tronçon. «On s’est tout de même bat­
tu pour un principe et on leur a mon­
tré qu’on était vigoureux et en san­
té.»

Compensation
Même s’il a perdu cette bataille, le

député Tremblay n’entend pas rendre 
les armes pour autant et il s’attaquera 
maintenant à la partie de la compen­
sation disponible pour la perte du 
service. «La perte de ce tronçon fer­
roviaire aurait pu être beaucoup plus 
catastrophique, si une vingtaine d’en­
treprises avaient été dépendantes de 
ce tronçon.»

M. Tremblay a révélé qu’il défen­
dra, au niveau de la compensation, 
uniquement les entreprises qui sont 
sur son territoire telles que Allra de 
Princeville et la société coopérative 
des Bois-Francs. «Ces compagnies 
qui utilisaient la voie ferroviaire de­
vront maintenant modifier leur sys­
tème de transport, s’ils veulent con­
tinuer à se servir de ce moyen.» M. 
Tremblay a mentionné que ces entre­
prises devront passer par la voie du 
camionnage pour expédier leurs pro­
duits à Drummondville.

Le député Tremblay rappelle, 
dans cette aventure, que les fonction­
naires de l’Office des Transports ont 
élaboré leur plan en gardant, en prio­
rité, ce qui est rentable et que les 
Bois-Francs n’entraient pas dans 
leurs critères.

M. Tremblay a admis, d’autre 
part, qu’il a donné son appui au syn­
dicat canadien du rail dans sa lutte 
contre le démantèlement de Via Rail. 
M. Tremblay appuie ce syndicat dans 
l’essentiel de leurs revendications.

SERVICE D'AIDE AUX NÉO CANADIENS INC.
2 poste temporaires a combler rapidement

AGENT-E D'ACCUEIL
TACHES:
- Voir à l'accueil et à l'établissement des immigrants

• accueil è l'arrivée,
• recherche de logements,
• demandes de cartes,
• inscription aux écoles et à la garderie,
• accompagnements lors de l'utilisation de divers services
Soutenir les immigrants dans leur adaptation
• accueil, analyse de cas, références, accompagnements, visites à domicile,
• collaboration aux services collectifs d'information et d'adaptation
Coordonner les activités des bénévoles du secteur accueil.

EXIGENCES:
- D.E.C. en techniques de travail social ou baccalauréat dans un secteur des scien­

ces humaines ou expériences pertinentes,
- expérience en milieu communautaire,
- capacité de travailler en équipe,
- autonomie et organisation,
- automobile.

CONDITIONS
Poste temporaire 35h/s; horaire variable; salaire à discuter.
Votre curriculum vitae devra nous parvenir avant le mardi 24 octobre, 16h00.
En raison de la nature môme des postes, la connaissance et la maîtrise d'une langue 
seconde seront considérées comme un atout.

SERVICE D'AIDE AUX NÉO-CANADIENS 
535, rue Short 

Sherbrooke, Qué.
J1H2E6

CHEF-CAISSIÈRE
Sous la responsabilité du gérant, la chef-caissière effectue d abord 
les tâches de caissière, de plus elle forme las nouvelles caissières et 
contrôle le travail de celles-ci; elle devra également assister le 
gérant, superviser le personnel en place et voir à l'ouverture et à la 
fermeture du magasin.

CONDITIONS:
Salaire et conditions très avantageuses et le tout dépendant de l'ex­
périence acquise dans un commerce de détail.
Faire parvenir curriculum vitae, avant le 25 oct., à:

Casier 24 
La Tribune 

1950, rue Roy 
Sherbrooke, Qc

J1K 2X8 l

Qualité de l'enseignement à l'école 
primaire de Garthby conforme 
aux orientations du ministère

Pierre SEVIGNY Black lake

La qualité de l’enseignement à l’é­
cole primaire St-Nom-de-Jésus de 
Garthby est en tout point conforme 
aux orientations du régime pédago­
gique du ministère de l’Education du 
Québec et prétendre que cette insti­
tution dispense des services éducatifs 
inadéquats, constitue une affirma­
tion gratuite.

Voilà, en substance, le commen­
taire émis par le directeur général et 
le directeur des services éducatifs de 
la Commission scolaire Black Lake- 
Disraëli (CSBL-D), MM. Uriel Rou­
leau et Gaétan Doyon.

Ces dirigeants scolaires ont voulu 
clarifier la situation au sujet de l’im­
broglio entourant le cas de Daniel et 
Johanne Bolduc de St-Gérard qui, à 
la mi-août 1989, avaient logé une de­
mande pour faire transférer leurs 
trois enfants de niveau primaire de 
l’école de Garthby à l’école Notre- 
Dame du Sacré-Coeur de Weedon 
qui est sous la juridiction de la Com­
mission scolaire de La Sapinière.

Pour justifier leur requête, les pa­
rents soutenaient que l’enseignement 
à l’école de Garthby laisse à désirer, 
tout en soulignant aussi la discipline 
inexistante. Ils précisaient également 
le fait qu’ils demeurent plus près de 
Weedon que de Garthby.

Autres hypothèses
Les dirigeants de la CSBL-D ont 

refusé cette demande mais en se di­
sant toutefois disposés à étudier 
d’autres hypothèses de transfert d’é­
coles, mais à l’intérieur de leur terri­
toire. Ils ont même organisé une ren­
contre avec les parents concernés afin 
d’éclaircir certaines de leurs alléga­
tions. Or, aux dires de MM. Doyon 
et Rouleau, ces parents n’ont jamais 
été en mesure de prouver leurs affir­
mations.

Pour eux, les accusations sont 
d’autant plus surprenantes que la fa­
mille Bolduc n’avait jamais émis le 
moindre commentaire défavorable 
avant le mois d’août dernier alors 
que les enfants fréquentaient pour­
tant l’école de Garthby depuis au 
moins quatre ans, dans un cas. D’au­
tant plus, selon MM. Doyon et Rou­
leau, qu’un relevé des résultats des 
examens locaux et du ministère dé­
montre que les enfants de cette école 
offrent un rendement académique su­
périeur à la moyenne de l’ensemble 
des écoles de la commission scolaire. 
En plus, cette école a été retenue pour 
devenir un centre d’enrichissement en 
micro-informatique scolaire.

Justification
Par ailleurs, M. Rouleau a justifié 

le refus de transférer les enfants dans 
une autre commission scolaire par le 
fait que la CSBL-D pouvait répondre 
aux besoins. «Nous le faisons fré­
quemment (un transfert), mais pour 
des enfants qui exigent des services 
spécialisés que nous ne pouvous dis­
penser.» M. Rouleau précise aussi 
qu’il ne s’est jamais objecté au droit 
des parents de loger leurs enfants ail­
leurs que dans la résidence familiale. 
C’est le cas des trois enfants Bolduc

qui habitent maintenant chez leurs 
grands-parents à Sherbrooke et qui, 
depuis une semaine, fréquentent l’é­
cole Marie-Reine.

En outre, M. Rouleau affirme 
qu’il n’est absolument pas question 
de fermer l’école de Garthby et de 
transférer les 172 enfants à l’école de 
Stratford. Il soutient que cette ru­
meur est totalement fausse.

Quant à la présidente du comité 
d’école de Garthby, Gisèle Beaudet, 
elle défend la qualité de l’enseigne­
ment dispensée et la qualité de vie de 
l’institution et déplore vivement qu’il 
soit si facile de blâmer publiquement 
et sans fondement. Pour elle, le dos­
sier de la famille Bolduc est un cas 
isolé qui donne l’impression que les 
parents ont cherché un prétexte pour 
transférer leurs enfants dans une éco­
le plus près de leur domicile familial.

CARRIERES ET PROFESSIONS

Notre client, une entreprise dynamique de la région, est 
spécialisé dans la fabrication du meuble. Jouissant d'une 
croissance accélérée, elle fabrique et vend ses produits sur 
les marchés canadien et américain. Cette entreprise offre 
présentement une occasion de carrière intéressante à titre 
de:

DIRECTEUR DE LA PRODUCTION
Relevant du président directeur général, vous planifiez, or­
ganisez, dirigez et contrôlez les activités reliées à la produc­
tion ainsi que les ressources opérationnelles d'une usine em­
ployant une quarantaine d'employés.
Idéalement, vous détenez un diplôme universitaire en génie, 
en technologie ou en production et vous avez acquis au 
moins cinq ans d'expérience en tant que gestionnaire de la 
production et une dizaine d’années d’expérience dans la fa­
brication du meuble.

En plus de vos compétences techniques, vous êtes reconnu 
comme un agent de changement qui valorise la communica­
tion et le travail d'équipe. Enfin, une connaissance de l'infor­
matique et le bilinguisme sont des atouts.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le 27 oc­
tobre 1989 à:

CONFIDENTIALITÉ ASSURÉE

Madame Chantal Labrie 
2144 King Ouest, bureau 240 

Sherbrooke (Québec) 
J1J 2E8

Samson
Bèlair

Deloitte Samson -en-tue je Mata Hat m l

RFORD
La station touristique du Mont Orford est à la recherche de personne 

dynamique pour sa prochaine saison de ski.

SERVICE À LA CLIENTÈLE (POUR LA SAISON DE SKI)
Postes disponibles à TEMPS PLEIN Poste disponibles à TEMPS PARTIEL
(incluant les fins de semaine) (fins de semaine).

PRÉPOSÉS(ÉES) CAISSIERS(ÈRES)
AU SERVICE CLIENTÈLE VENTE DE BILLETS

PRÉPOSÉS(ÉES) PRÉPOSÉS(ÉES)
À LA CONSIGNE DE SKI AUX BILLETS DE SAISON

Exigences: PRÉPOSÉS(ÉES)
- être bilingue
- disponibilité A LA CONSIGNE
- expérience dans le travail avec le public. Exigences:

COMMIS COMPTABLE - être bilingue
- disponibilité

Exigences: - expérience avec le public
- expérience serait un atout - expérience sur caisse
— honnêteté
- disponibilité RÉCEPTIONNISTE
- D E C. en administration Exigences:

- être bilingue
- dactylo serait un atout.

S’il-vous plaît faire parvenir votre curriculum vitae ou venir remplir une demande d'emploi au bu 
reau du Mont Orford (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30) avant ven
dredi le 3 novembre 1989

Station touristique du Mont Orford
À l'attention de Madame Denise Desmarais

Case postale 248
MAGOG ORFORD (Qc)

J1X 3W8

SERVICE ALIMENTAIRE (pour la saison de ski)
Postes à temps plein et temps partiel

S’il-vous-plait faire parvenir votre 
curriculum vltae ou venir remplir 
une demande d'emploi au bureau 
du Mont Orford (du lundi au ven 
dredi) de 9h00 à 12h00 et de 
13h00 à 16h30) avant vendredi le 
3 novembre 1989

Station touristique du Mont Orford 
À l’attention de Monsieur Richard Laplante 

Case postale 248 
MAGOG ORFORD (Qc)

J1X 3W8

CAISSIERS(ERES)
AIDE CUISINIERS
SERVEURS(EUSES) DE BAR ET CAFÉTÉRIA 
GARÇONS ET FILLES DE PLANCHER 
PLONGEURS(EUSES)
Exigences:

- expérience
- disponibilité

GÉRANT
Une importante entreprise de détail établie à Sherbrooke, recherche 
une personne dynamique pour se joindre à son équipe.

FONCTION:
Le gérant est responsable de l'image commerciale de la succursale, 
du service à la clientèle, de gérer le personnel et voit au contrôle de 
la marchandise.

EXIGENCES:
La personne recherchée devra être responsable, dynamique et faire 
preuve de leadership, être capable de diriger un groupe de 50 em­
ployés, bien connaître la gestion des marchandises et posséder un 
minimum de 2 ans d'expérience dans un commerce de détail.

RÉMUNÉRATION
Salaire annuel de 30,000$ et plus, 9 congés statutaires payés, as­
surance collective aux frais de l'employeur, possibilité d'un fond de 
pension.
Faire parvenir curriculum vitae, avant le 25 oct. à:

Casier 25 
La Tribune 
1950 Roy 

Sherbrooke, Qc 
J1K2X8

0064

Carrefour de Solidarité Internationale
il

est à la recherche d'un-e
COORDONNATEURfTRICE

Sous la responsabilité immédiate du Conseil d'Admmistration, le/la coor- 
donnateur/trice:
- Planifie, organise et coordonne les activités de l'organisme en fonction 

des objectifs établis par l'Assemblée Générale;
- Est responsable de la planification budgétaire et des représentations 

auprès des instances gouvernementales;
- Assure la gestion humaine et financière de l’organisme;
- Implante des structures de gestion participative;
- Assure le lien entre les membres de l’organisme.

EXIGENCES
- Avoir deux (2) ans d'engagement dans le milieu de la coopération inter­

nationale;
- Posséder une solide expérience en gestion humaine et financière;
- Connaître la région estrienne et ses divers intervenants;
- Grande capacité de travailler en équipe;
- Sens de l'initiative et de la concertation.
Poste permanent à temps plein débutant le 01-11-89.
Salaire selon les normes en vigueur dans l'organisme.
Date de clôture: 20 octobre 1989.
Faites parvenir votre curriculum vitae au:

Carrefour de Solidarité Internationale 
a/s de Lin Sweeney, président 

555, rue Short 
Sherbrooke (Québec)

J1H2E6 6061

CISC DU VAL SAINT FRANCOIS

DIRECTRICE GÉNÉRALE 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

Territoire à desservir:
Situé en Estrie, le CLSC dessert la MRC du Val Saint-François qui 
compte 33 000 personnes réparties dans ses 4 principales zones: 
Windsor, Richmond, Valcourt et Brompton.
Une centaine de personnes sont à l'emploi du CLSC et rattachées 
à l'un ou l’autre des 3 points de services.

Responsabilités:
Sous l'autorité du conseil d'administration, outre les tâches déjà 
définies par la loi sur les services de santé et les services sociaux, 
la personne retenue aura à relever certains défis, notamment:

- la concertation inte--établissements;
- la consolidation d'une approche communautaire et 

préventive;
- la continuité d'un système de gestion décentralisé et

participatif; *
Exigences:

- Diplôme de 1er cycle dans une discipline appropriée.
- Expérience de 3 ans en gestion dans le domaine de la santé et 

des services sociaux ou dans un domaine connexe.
- Implications communautaires.
- Maîtrise de la langue française
- Connaissance de la langue anglaise.

Rémunération:
Selon la classe 18 des échelles salariales des cadres du réseau 
québécois de la santé et des services sociaux.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vi­
tae accompagné d'un texte de 2 pages portant sur les raisons qui les mo 
tiyent à postuler (1 pagel et sur les défis et enieux qui confrontent les 
CLSC actuellement et dans les années à venir (1 page).
Date limite, le 27 octobre 1989

CLSC du Val Saint-François 
Concours du directeur général 

ou de la directrice générale 
110, rue Barlow, C.P. 890 

RICHMOND (Québec) 
JOB 2H0
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Projet de 81 millions $ annoncé discrètement à Drummondville
A 9

Gerald PRINCE Drummondville

L’annonce officielle du plus im­
portant projet industriel à s’implan­
ter à Drummondville s’est faite de fa­
çon discrète, même modeste hier 
midi.

Pas de tribune d’honneur, pas de 
maquettes, pas de grand tableau sta­
tistique: seulement une trentaine de 
personnes, dont les dirigeants d’U- 
niboard Canada et de sa filiale CDM 
Laminés, qui dévoilaient les détails 
du projet de l’ordre de 81 millions $ 
qui sera réalisé dans le parc industriel 
de Drummondville, d’ici quinze 
mois.

«En fait, ce n’est pas un nouveau 
projet que nous annonçons, a déclaré 
M. Georges Chamard, président d’U- 
niboard, c’est un changement de 
site».

Effectivement, l’usine devait s’im­
planter à Berthierville et des con­
traintes au niveau du sol ont forcé les 
dirigeants de l’entreprise à trouver 
rapidement un nouvel emplacement 
sur le roc, dans le parc industriel ré­
gional de Drummondville.

Raison majeure
C’est la raison majeure qui a été 

invoquée hier pour le déplacement de 
cette entreprise: le sol de Berthierville 
ne pouvait recevoir le poids des ma­
chines imposantes qui devaient y être 
installées et aucune étude ne permet­
tait d’envisager une façon de con­
tourner ce problème. Les dirigeants 
de l’entreprise ont exploré d’autres 
sites, comme Trois-Rivières et Wind­
sor en Estrie, sans trouver l’endroit 
propice à l’installation de leur im­
mense papetière spécialisée.

C’est le président de la compa­
gnie-mère, Kunz-Holding d’Allema­
gne, M. Kunz lui-même, venu inco­
gnito la semaine dernière à Drum­
mondville, qui a mis un point final au 
choix du site: «Ce sera à Drummond­
ville», a-t-il mentionné dans un béli- 
nographe.

«C’est pourquoi nous devons fai­
re très vite, a mentionné M. Chamard 
hier. Les échéanciers ont été décalés 
de plusieurs mois déjà et les machi­
nes, elles, vont arriver par bateau 
dans le port de Montréal en mars ou 
avril 1990. 11 faudra bien leur trouver 
un abri d’ici là».

Travaux
Les travaux de construction de l’u­

sine débuteront donc d’ici un mois 
sur la rue Bernier dans le parc indus­
triel régional. CDM Laminés vient 
d’acheter un immense terrain de 1,1 
million de pieds carrés au coût de 330 
000 $, où sera érigé une usine de plus 
de 13 millions $ et montés des équi­
pements de plus de 53 millions $.

La ville de Drummondville, com­
me mentionne dans LA TRIBUNE 
du 6 septembre, a tout fait pour fa­
voriser cette implantation. Elle inves­
tira 1,7 million $, y compris la cons­
truction d’un château d’eau, pour 
améliorer la pression de façon à la 
rendre compatible avec les besoins de 
la compagnie. De plus, CDM Lami­
nés jouit d’un congé de taxes fonciè­
res de deux ans et demi, ce qui signi­
fie environ trois-quarts de million $ 
en économies pour cette entreprise.

Les subventions, déjà annoncées 
pour le projet de Berthierville, sont 
confirmées: le gouvernement fédéral 
y injecte directement 9,4 millions $ et 
la Société de développement indus­
triel du Québec (SD1) consent un prêt 
participatif de 25 millions $. De plus, 
le gouvernement fédéral participera 
financièrement à un programme de 
formation de la main-d’œuvre.

145 emplois
Au départ, 145 emplois sont créés, 

la plupart des techniciens, mais aussi 
des diplômés universitaires et des spé­
cialistes de grande renommée. Le di­
recteur de l’usine et vice-président de 
CDM Laminés, Réjean Fafard, men­
tionne que ce nombre pourrait rapi­
dement atteindre 200 emplois et 
même plus, si l’entreprise donne suite 
à des projets d’expansion selon les 
besoins du marché. Le tout à haut ni­
veau salarial, entre 40 000 $ et 50 000 
$ par an, a confié M. Chamard hier.

La première phase de l’usine de­
vrait démarrer fin 1990 ou au début 
de 1991 et les autres phases suivront 
de peu. L’usine comprendra trois 
parties: la fabrication du papier, son 
impression par imprégnation de mé- 
lamine et-ou d’une couche d’acryli­

que avec bombardement d’electrons 
et finalement la fabrication de résine 
de melamine. L'entreprise fabriquera 
25 000 tonnes métriques de papiers 
spécialisés pour le recouvrement de 
panneaux, ce qui représente 10 pour 
cent du marché mondial pour ce type 
de produit, le papier lamine étant 
destiné à l'industrie du meuble et du 
bâtiment.

«11 s’agit d’une technologie qui 
n’existe pas encore au Canada», pré­
cise M. Chamard. La pâte de papier 
kraft sera achetée de différents four­
nisseurs du Québec, ainsi que les co­
lorants et autres produits nécessaires 
au fonctionnement de l’entreprise. 
Les produits seront vendus dans les 
autres usines de Kunz-Holding et 
d’Uniboard au Canada à Savabec, 
Val d’Or, Mont-Laurier et à l’étran­
ger, dont en Allemagne.

Pour M. Fafard, l’importance de 
ce projet industriel vient de l’ampleur 
de l’investissement, bien sûr, mais 
aussi de la philosophie de la compa­
gnie, philosophie inspirée de l'hu- 
maniste-propriétaire M. Kunz: «S’in­
tégrer dans le milieu, communiquer 
avec les gens, bref être un citoyen 
corporatif de grande valeur, soucieux 
de l’environnement et du bien-être de 
la population». D’ailleurs, l’usine 
n’émettra que des vapeurs d’eau par 
ses cheminées et disposera de la meil­
leure technologie disponible pour le 
traitement de ses eaux usées.

Et pour ne pas laisser en reste la 
population de Berthierville, M. Cha­
mard a dévoilé que deux autres pro­
jets industriels sont sur les tables à 
dessins de la compagnie: un de haute 
technologie à Berthierville et l’autre à 
Montréal.
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UN SERVICE DE 
1er ORDRE

AU CENTRE-VILLE

SU KM IH \

FREINS

OCTO

GARANTIE À VIE SUR FREINS, 
SILENCIEUX ET AMORTISSEURS 

ESTIMATION GRATUITE

.5673,

„ GARAGE

REJEAN RUEL
ENR.

80, Des Grandes Fourches N. 
Sherbrooke

566-8116
Réjean Ruel
proprietaire

Sofa-li

MEUBLES

Sofa-lit LAZY-BOY

Sofa-lit BAUHAUS
Sofa-lit SIMMONS

Flip-Flop VICTORAMA

6 IVIOIS ™

sans paiement ni i 
sur ‘tons nos modèles
Su/et à acceptation par notre service de crédit

Meubles B • Centre-Ville East-Angus • 832-4931 4082

«J'ai perdu 141 livres et je me sens comme si 
j'avais 18 ans à nouveau!»

Le programme 
d'amaigrissement 

IMutri/Système 
comprend:

Rapide, sécuritaire, 
facile et perte 
de poids permanente 
Supervision 
professionnelle 
Pas de calculs de 
calories
Pas d’injections, 
pas d'attrape

K anise H ouste y 
a perdu 141 livres 

avec
Nutri/Système

PLUS DE 1300 CLINIQUES A TRAVERS LE MONDE

nutri/système
cliniques minceur

3 SEMAINES pour
seulement 49*

N'ATTENDEZ PAS,
APPELEZ DÈS AUJOURD'HUI POUR UNE CONSULTATION GRATUITE SANS OBLIGATION.

maintenante 
150 CLINIQUES 

ftU CANADA '
823-7000

SHERBROOKE

Lundi au jeudi 
de 9h00 à 20h00; 
vendredi
de 9h00 à 16h00; 
samedi de 9h00 à 16h00

VISA

»
^Offre’spéctale comprend 3 semaines de service N'inclut pas la nourriture et la maintenance Nouveaux clients seulement

LE

CONFORT
AU BOUT DU FIL...

Pour une information personnelle 
et rassurante, une livraison d'ur­

gence, une demande de ser­
vice ou tout simplement pour 

exprimer votre satisfaction.

w\

ttiimWA/.','/. /
HUUhiorri,
JJ 4g a §1/1 ! f JJJmà

Denis
Kirouac

président

Les
PÉTROLES 
D. KIROUAC

184 Wellington sud inc-

569-2563
un service qui fait 
toute la différence.

Les Québécois délaissent l'électricité et retournent au pétrole
(La Tribune août 89)

4620
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UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE

CHARGÉS ET CHARGÉES
DE COURS*

Départements

Pédagogie 

Sciences appliquées 

Service social 
Education spécialisée 

Sciences comptables 

Psychologie
Lettres et communication

80.0%

70.4%

66.2%

64.9%

56.5%

55.6%

52.5%

Avec plus de 50% des cours dispensés par des 
chargés et chargées de cours, l'Université doit 
maintenant nous reconnaître.

I l
SYNDICAT DES CHARGÉS DE COURS 
DE L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE

(SCCUS) (CEQ)

# Salariés engagés par l'Université pour des fins d'enseignement et d'activités connexes.

6291
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National

Le Conseil des métiers de la construction insiste sur le contingentement
lia IfVESQUE Montréal (K)

Pour solutionner les problèmes 
d’insécurité de revenu et d’emploi des 
ouvriers de la construction, le Con­
seil provincial propose une politique 
de main-d’œuvre axée sur le contin­
gentement, la formation et le recycla­
ge.

C’était au tour du Conseil provin­
cial du Québec des métiers de la cons­
truction (international) de présenter 
son mémoire, hier, à la commission 
Sexton-Picard.

Cette commission a été mandatée 
par le gouvernement pour établir les 
modalités d’un système visant à sta­
biliser le revenu et l’emploi des tra­
vailleurs de la construction.

Le conseil représente 32 pour cent 
des ouvriers de la construction; il est 
deuxième au Québec derrière la FTQ- 
Construction.

Lundi, la FTQ-construction et la 
CSN-Consstruction avaient déposé 
un mémoire conjoint, proposant 
l’implantation d’un régime de sécu­
rité du revenu sous forme de supplé­
ment à l’assurance-chômage. Ce sont 
les entrepreneurs qui verseraient une 
contribution, afin de créer un fonds 
de sécurité du revenu.

Le président directeur général du

Conseil provincial, M. Maurice Pou- 
liot, croit plutôt en une série de me­
sures adaptées aux problèmes vécus 
par les 110,000 ouvriers de la cons­
truction.

Contingenter l’entrée
Tout d’abord, il voit dans le con­

tingentement «la pierre angulaire» de 
toute politique de main-d’œuvre. 
«L’industrie de la construction ne 
doit pas accepter plus de travailleurs 
que le nombre d’emplois qu’elle peut 
offrir.» Le contrôle quantitatif de la 
main-d’œuvre s’impose, selon M. 
Pouliot.

Du même souffle, il propose d’ai­
der les ouvriers à se recycler, à être 
plus polyvalents.

Face aux changements technologi­
ques, à la préfabrication de plus en 
plus courante, certains métiers sont 
moins en demande. 11 faut donc aider 
ces travailleurs à se recycler.

Aussi, le Conseil provincial sug­
gère d’aider certains ouvriers à être 
plus polyvalents, surtout lorsque la 
demande pour leur métier varie selon 
les saisons. 11 importe également de 
favoriser la mobilité des ouvriers, 
lorsque survient une pénurie tempo­
raire de main-d’oeuvre dans certaines 
régions.

D’autres mesures sont prônées par 
M. Pouliot: entre autres, un mécanis-
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La seule porte de garage 
garantie tant que vous êtes

propriétaire de votre maison.
• Garantie contre le craquelage, le fendillement, la délamination et la détério­

ration due à la rouille
• L’apparence du bois, fabriquée d’acier haute qualité
• Pré-peinte en blanc ou en brun
• Disponible dans une grande variété de grandeurs
• Une installation et un service professionnels
• Pour une estimation gratuite et de plus amples renseignements, 

contactez-nous au 819-823-6888

Distributeur exclusif 
des portes
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“Elles ont la vie dure!’

21, Chemin Hamel sud, local 2, St-Elie d Orford (Québec), JOB 2S0
4059x

Gouvernement du Québec 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement

DÉCHETS DANGERE 
DÉBAT PUBLIC

La Commission d'enquête sur les déchets dangereux, so
dence de monsieur Yvon Charbonneau, invite la population ue i i-o-
trie à une soirée d'information et de consultation.

Après une présentation du document Les déchets dangereux au 
Québec: situation et enjeux, on y discutera de questions telles 
que:

• la production et les modes de gestion des déchets 
dangereux;

• les technologies d'élimination;
• la localisation des sites d'entreposage et de 

traitement;
• le règlement sur les déchets dangereux.

Cette première partie de l’audience servira à la préparation des 
orientations que la Commission soumettra au débat public au 
début de 1990 sur toute la question des déchets dangereux.

Venez vous informer et vous exprimer.

Date:
Heure 
Lieu:

mercredi, 25 octobre 1989

19h30à 23hOO

Salle Alfred DesRochers 
Collège de Sherbrooke 
Pavillon 3 
200, rue Terrill 
Sherbrooke

Centre de référence: On pourra consulter la documen­
tation en s'adressant à:

Monsieur Jean-Yves Rompré 
Bibliothèque de droit 

Section publications gouvernementales 
Université de Sherbrooke

Le secrétaire de la Commission
Donald Pépin 6049k

me de concertation permettant aux 
grands «donneurs d’ouvrage» de pla­
nifier leurs travaux et les besoins fu­
turs de main-d’œuvre.

Afin de lutter contre le travail au 
noir, le Conseil provincial défend di­
verses mesures, dont une campagne

d’information auprès du public et de 
sensibilisation auprès des travail­
leurs.

Il demande egalement que tout en­
trepreneur trouvé coupable d’avoir 
exécuté des trav aux illégalement per­
de sa licence de la Régie des entrepri­

ses de construction.
Afin d’inciter les consommateurs • 

à faire appel aux ouvriers et entrepre­
neurs legaux, le Conseil provincial 
suggère d’offrir un credit d’impôt, 
pour l’execution de certains types de 
travaux.

11 conseille aussi aux associations 
d’entrepreneurs d’offrir un service 
chargé de donner satisfaction aux 
clients mécontents ou lésés.

Evénement-échange MAINTENANT

o ï o i® jusqu au 
samedi 
28 octobre

Obtenez

DE RABAIS
applicable sur nos 5 modèles a bas prix 

en échange de n importe quel aspirateur!*

U
Aspirateur-balai 
léger Elite 300nr nr

-2T

Notre
prix

Solde

Moins
rabais

VOUS 
PAYEZ 

SEULEMENT I

|99
ch

j Moteur 5A Boyau 6 , ral- 
j longe, brosse, buse allongée 
: & à plancher Nou«469

Elite 400 
(non illus.)

Aspirateur-chariot
Spirit*”

Notre
prix

Solde
Moins
rabais

vous
PAYEZ

SEULEMENT 9499
ch

Moteur 750\A/ Cap du sac de 7L 
Brosse, buse allongée & A planchers/ 
tapIS No SÎ44 7

Shampoo ineuse 
polisseuse de luxe 

de 4 pintes

Notre
prix

Solde
Moins
rabais

2or
19T
-2 r

vous
PAYEZ

SEULEMENT
m|99
JL f V ch

Moteur 5A Boyau 6', ral­
longe, brosse, buse allongée 
& à plancher nou44?i

Aspirateur-chariot 
Spirit*”’ Powermatic”

Notre
prix

Solde
Moins
rabais

3i r 
299- 

-2500
vous

PAYEZ
SEULEMENT m99

ch
Électro-brosse Qua- 
draflex”0 & accessoires
....................................No S3407

Notre
prix

Solde

Moins
rabais

169w
159”
-25IHI

vous
PAYEZ

SEULEMENT

199
ch

Pour tapis & planchers! 
Distributeur A gâchette

No F42S5

PASCAL CARREFOUR DE L'ESTRIE
3100, boul. Portland, Sherbrooke, 563 8880

Ces prix sont en vigueur 
jusqu au samedi 28 octobre.

Notre prix Indique notre 
prix de tous les jours. Nous 
nous réservons le droit de 
limiter les quantités.

VISA •UN ECHANGE PAR ACHAT SEULEMENT

Du 15 au 21 octobre, c’est la Semaine Desjardins.

Découvrez toute la famille 
des services et produits financiers 

du Mouvement des caisses Desjardins.

ASSURANCES
COURTAGE DE VALEURS

.

Un réseau coopératif ...
4,5 millions de membres 
et 19 000 dirigeants et 
dirigeantes bénévoles.
Un réseau humain...
32 000 employés. Un 
réseau polyvalent... une gamme complete 
de services et de produits a votre mesure.

INVESTISSEMENT
GESTION DE PORTEFEUILLE' ,

*

FINANCEMENT DES ENTREPRISES 
SERVICES FIDUCIAIRES 

ÉPARGNE ET CRÉDIT 
ETC.

Un réseau financier... 
des institutions et des 
entreprises oeuvrant 
dans tous les secteurs 
de l'activité financière.
Le jeudi 19 octobre, c’est

la Journée internationale des coopératives 
d'épargne et de crédit.

Des gens en mouvement

Desjardins
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National
Des orientations du projet de loi sur l'environnement 
pourraient être inconstitutionnelles - Pierre Paradis
Norman DELISIE Québec (PC)

Certaines orientations du projet 
de loi fédéral sur l’évaluation envi­
ronnementale que le ministre Lucien 
Bouchard veut présenter cet automne 
à la Chambre des Communes, pour­
raient être inconstitutionnelles.

C’est ce que M. Bouchard va se 
• faire rappeler par son vis-à-vis qué­

bécois, M. Pierre Paradis, à la Con­
férence fédérale-provinciale des mi­
nistres de l’Environnement qui s’ou­
vre aujourd’hui à Charlottetown, la 
capitale de l’Ile-du-Prince-Edouard.

M. Bouchard a déjà indiqué son 
intention de légiférer dès cet automne 
en matière d’environnement et d’é­
dicter une nouvelle politique natio­
nale dans ce dossier.

Mais à Québec, un nouveau mi­
nistre de l’Environnement est en pos­
te depuis mercredi dernier. C’est 
Pierre Paradis, une des étoiles mon­
tantes du cabinet Bourassa.

Même s’il n’est là que depuis une 
semaine, M. Paradis représente un 
gouvernement qui a acquis depuis un 
an, bien malgré lui, une vaste expé­
rience en gestion de crise environ­
nementale.

Nationaliste et fédéraliste
«Le gouvernement fédéral est en 

train de préparer une politique glo­
bale de l’environnement dont la con­
ception est très large et qui ne respec­
te pas toujours la compétence des 
provinces en cette matière», a com-

Création d'un groupe de 
travail pour étudier la 
faisabilité d'un projet 
de train à grande vitesse

Québec (PC)

Le groupe de travail sur la liaison 
ferroviaire à grande vitesse pour pas­
sagers, entre les villes de Québec et de 
Windsor, sera présidé conjointement 
par MM. Rémi Bujold et Robert D. 
Carman.

La nouvelle a été annoncée hier 
par les premiers ministres du Québec 
et de l’Ontario, MM. Robert Bouras­
sa et David Peterson, qui avaient dé­
claré le 20 juin dernier la création de 
cet organisme, chargé d’étudier la 
faisabilité d’un lien ferroviaire à 
grande vitesse dans la région du cen­
tre du Canada.

Les deux premiers ministres ont 
formulé le voeu que le gouvernement 
fédéral et les divers intervenants con­
cernés, des secteurs privé et public, 
collaboreront activement aux travaux 
du groupe.

Le groupe de travail devra présen­
ter un rapport préliminaire aux pre­
miers ministres des deux provinces 
participantes au printemps 1990.

M. Bujold a été député de Bona- 
venture-lles-de-Ia-Madeleine de 1978 
à 1984, directeur de cabinet du pre­
mier ministre Bourassa en 1985-86 et 
était, depuis avril, vice-président du 
cabinet d’affaires publique «Pre­
mier».

M. Carman, qui était jusqu’ici se­
crétaire du Conseil des ministres de 
l’Ontàrio et secrétaire général du 
Conseil exécutif, est entré au service 
du gouvernement ontarien il y a 30 
ans. L’Institut canadien de l’adminis­
tration publique lui a décerné la mé­
daille Vanier en 1988.

LE
SEUIL

SERVICE D AIDE AUX HOMMES 
EN DIFFICULTE DE COUPLES821-2420
ABATTAGE
D'ARBRES

I Tailles d'arbres et 
haies de cèdres 

» Essouchage mécanisé

565-0303

LOUEZ
DE TOUT 
569-9548

LOCATION
MARTINEAU

Dépositaire tondeuse à gazon Honda
2456, rue King ouest

menté un porte-parole du ministre 
Paradis à la veille de la conférence.

Avec l’expérience acquise lors du 
traitement des dossiers de l’incendie 
de BPC à Saint-Basile-le-Grand ou 
de la contamination au plomb à 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le gouver­
nement québécois a acquis une expé­
rience dont Ottawa ne dispose peut- 
être pas, aime-t-on à souligner à Qué­
bec.

La coopération fédérale-provin­
ciale en matière d’environnement ris­
que d’être un autre des sujets, encore 
nombreux, de litige fédéral-provin- 
cial au cours des prochains mois.

Ironiquement, les deux protago­

nistes principaux sont M. Lucien 
Bouchard pour défendre le point de 
vue fédéral et M. Pierre Paradis pour 
le Québec. Le représentant d’Ottawa 
est réputé être un nationaliste qué­
bécois de longue date tandis que M. 
Paradis a souvent été identifié à l’aile 
«ultra-fédéraliste» du cabinet Bou­
rassa.

Les provinces ont soumis un pre­
mier rapport sur le partage des com­
pétences le 19 avril dernier mais Ot­
tawa a répliqué avec un document 
soumis le 12 juin dernier. Des pour­
parlers vont se poursuivre pendant 
deux jours pour voir quelles solutions 
peuvent être envisagées.

Seulement 100 millions $
Autre sujet de litige: le fonds na­

tional de dépollution. Ottawa et les 
provinces s’entendent sur la création 
d’un fonds canadien pour la dépol­
lution des 50 terrains contaminés or­
phelins, c’est-à-dire dont les proprié­
taires sont inconnus ou insolvables. Il 
faut investir $250 millions dans ce 
fonds.

Québec exige que les deux niveaux 
de gouvernements participent de fa­
çon égale au financement du fonds 
mais Ottawa a annoncé lundi que sa 
participation se limitera à $100 mil­
lions, soit 40 pour cent de la somme 
requise.
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153 WELLINGTON NORD 
SHERBROOKE, QUE., J1H 5B9, 563 4447

Pnx garanti peu importe la pres­
cription.

• Vaste choix de montures im­
portées de la France, d'Italie, et 
sélectionnées par F. Farhat.

Plus de 26 succursales pour mieux vous servir
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Gemmologiste agréé

43, Wellington nord, Centre-ville, Sherbrooke

S'inscrire au 
Centre 

de formation 
technique et hôtelière 

Le Triolet
ccst choisir/' ..

La Commission 
~ — scolaire catholique 
Vwl de Sherbrooke

vl/ Le Triolet
2965, boul. Université 
Sherbrooke

FORMATION PROFESSIONNELLE A PLEIN TEMPS
(LE JOUR OU LE SOIR)

Les cours à temps plein s'adressent à toute personne désirant obtenir un cer­
tificat ou diplôme d'études professionnelles dans un des champs de spéciali­
sation suivants:

ALIMENTATION
Cuisine d'établissement
D.E.P. 1350 heures 
du lundi au vendredi 
Soir: de 16h00 à 22h00 
Début: le 89-11-06 
Fin: 90-09-28
Stage en milieu de travail inclus

L4
BOUCHERIE ET CHARCUTERIE
C.E.P. 900 heures
du lundi au vendredi
Soir: 1 6h00 à 22h00
Début: le 89-11-06
Fin: le 90-06-15
Stage en milieu de travail inclus

PATISSERIE
A- Tu \Y ^ C.E.P. 900 heures

-- ';i»i du lundi au vendredi
ly o * Soir: de 16h00 à 22h00

Début: le 89-11-06
Fin: le 90-06-1 5
Stage en milieu de travail inclus

SERVICE A LA 
RESTAURATION

C.E.P.
900 heures

du lundi au 
vendredi

Soir:
de 16h00à 22h00

Début:
89- 12-04

Fin:
90- 08-31
Stage en milieu de 

travail inclus

METALLURGIE SOUDAGE
D.E.P. 1350 heures
du lundi au vendredi
Jour: de 8h00 à 16h00
Début: entrée continue à partir du 89-11 06
Fin: variable selon les aptitudes
Soir: de 16h00 à 22h00
Début: entrée continue à partir du 89 11-06
Fin: variable selon les aptitudes
Durée: 52 semaines
Stage en milieu de travail inclus,.

FABRICATION MECANIQUE 
TECHNIQUES D'USINAGE

D.E.P. 1800 heures 
Du lundi au vendredi 
Jour: 8h00 à 16h00
Début: entrée continue à partir du 89 11 06
Soir: de 16h00 à 22h00
Début: entrée continue à partir du 89 11 06
Fin: selon les aptitudes
Durée 52 semaines
Stage en milieu de travail inclus

PREALABLES:

Si
Pour le C.E.P.:
avoir réussi en français, anglais et 
mathématiques de 3e Secondaire.

RENSEIGNEMENTS 
SUPPLÉMENTAIRES 
ET INSCRIPTION:

Pour le D.E.P.: D.E.S. ou
avoir réussi français, anglais et 
mathématiques de 4e Secondaire

COÛT:
70,00$ pour les frais de service.

Vous présenter au Centre avec votre certificat de naissance, votre dernier 
relevé de notes du M.E.Q. et votre carte d'assurance-maladie, ou téléphoner à:

822-5414 822-5413 822H61
3822

464


